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R E S U M E

Le travail a été exécuté par le B.R.G.M. agissant pour le

compte de son ministère de tutelle, le Ministère du l'Industrie et de

la Recherche.

Dans le but de protéger la nappe et d'assurer une gestion des

ressources disponibles, les dispositions du décret-loi du 8 août 1935

ont été étendues par décret 73.200 du 21 février 1973 à l'ensemble de la

nappe de la Crau.

A cet effet, il convenait en premier lieu :

-•da faire l'inventaire des prélèvements existants, ce qui a donné lieu
à une enquête dont les résultats ont été reportés sur fiches,

- de fairo le point de l'état de la nappe et de le comparer avec un état
ancien (1962), avant les aménagements.

Les résultats dfiinontrent qu'en .1974 le niveau da la nappe

n'a pas baissé par rapport à 1962 et que les prélèvements C950 1/s) demeurent

encere faibles eu égard aux disponibilités de l'aquifère.

En raison de l'extension industrielle et urbaine prévue en

•Crau, en particulier sur le couloir de (linmss en aval de cette ville, il

importe que surveillance de la qi'alité des eaux et gestion des ressources

soient étroitement liées.



En fonction de l'occupation deo sols, des recommandations ont

été émises pour l'exploitation des ressources et la conservation de

la qualité dus eaux.
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ChapiÜKL 1

I N T R O D U C T I O N

» V W

11 - CAPRE, PEF7NITI0W ET" OBJECTIF' W L'ETÜPE

La Crau est reconnue depuis quelques décennies comme un

' . réservoir important d'eau de bonne qualité. Si ses ressources sont

encore très partiellement exploitées, il est à craindre, du fait du

développement industriel de la région de Berre, qu'à moyen terme,

celles-ci ne puissent répondre à l'ensemble des besoins tant des points

de vue qualitatif que quantitatif.

Consciente de la valeur économique que représente cet

aquifère, l'Administration s'est attachée à le préberver de toute

• atteinte inconsidérée qui puisse affecter son usage noble, à savoir '

l'alimentation en eau potable des agglomérations. Cette tache incombe au

Secrétariat permanent pour les problèmes de pollutions industrielles

(S.P.P.P.I.) créé par protocole d'accord interministériel du 24 novembre

1971. . • •

Dans cet esprit les dispositions du décret-loi du 8 août

1935 sur la protection des eaux souterraines ainsi que celles du

règlement d'administration publique du 4 mai 1937 ont été étendues par

décret 73.200 du 21 février 1973 pour le département des Bouches du

Rhône aux communes de Saint-Martin-de-Crau. Aureille, Eyguières, Salon-

de-Provence, Grans, liiramas, Istres, Fos-sur-Mér, Port-Saint-Louis-du-

Rhône et Arles à l'Est du canal de Vigueirat.



Le décret vise la protection quantitative de la nappe de Crau.

Tous les prélèvements d'eau par des ouvrages de plus de 2 mètres de
3

profondeur et d'un débit supérieur a 8 m /h sont soumis à autorisation

préfectorale et les ouvrages existants doivent faire l'objet d'une

déclaration. La procédure d'autorisation et les conditions d'établissement

de la déclaration sont définies dans le règlement d'administration

publique du 4 mai 1937.

Dans le cadre de la procédure précitée et pour une gestion

saine des ressources, la nécessité d'une enquête sur les ouvrages existant

est apparue et les résultats figurent dans ce rapport.-

L'objectif est d'assurer pour l'avenir une exploitation

optimale de la nappe eu égard aux différentes contraintes afférentes au

développement urbain et industriel de la région.

12 - CONCEPTION ' VE L'ETUDE ' "

Conserver un aquifère pour les'besoins de l'alimentation en

eau potable implique que l'on se préoccupe de préserver et d'assurer

la qualité des eaux contre toutes déprédations consécutives au dévelop-

pement des activités humaines.

C'est donc veiller' à ce que soit mise en application toute

réglementation permettant la conservation de la qualité des eaux 2n

sccord avec la loi n° 64-1245 du ,1S décembre 1964 et le décret 73.218

du 23 février 1973, portant application des articles 2 et 6 de ladite

loi relative au régime et à la répartition- des eaux et à la lutte contre

toute pollution.

Il est donc naturel dans une celle étude de traiter un

chapitre sur la protection de la nappe et des captages.
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'CkapWtí I

BREF RAPPEL VES VONNEES NATURELLES VE CRAU

f\/\/\,

27 - G E O G R A P H I E

Entre la Camargue et l'Etang de Berre, la Crau s'étale en
2

un vaste triangle de 520 Km , limité au Nord par les Alpilles et la

dépression du marais des Baux, à l'Est par les collines de Grans et

d'Istres et'au Sud-Ouest par le canal d'Arles à Bouc, traversant de

Mas Thibert à Fos une zone allongée de marais. -c

L'altitude de cette plaine, correspondant à un ancien cône

de déjection de la Durance, inclinée du Nord-Est vers le Sud-Ouest,1

varie de la cote + 110 à la cote +.3. "•

Une ligne de partage des eaux à peine esquissée., correspondant

a une ligne de crête du substratum, Signal de Mouriès - Dynamite,

délimite grossièrement deux grands ensembles :

- la Crau d'Arles à l'Ouest (Villafranchien),

- la Cráu de Miramas è l'Est CRiss-Würm).

Le sol naturel de la Crau est caillouteux et généralement

recouvert d'une végétation très rare ou de Lype maquis. Les irrigations
èms

dont les premières datent du 16 siècle, grâce aux travaux d'Adam de

Craponne ont favorisé la création d'un sol par les apports de matières

solides en suspension dans les eaux de la Durance.
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Le climat de la Crau est caractérisé par sa sécheresse. La

pluviométrie moyenne varie de 500 à 700 mm/an, avec une saison humide

sn automne et au printemps.

22 - STRUCTURES , GEOLOGIQUES

1 ' Les dépôts récents, qui constituent la plaine de la Crau,

formés de cailloutis plus ou moins indurés, s'étendent entre les

calcaires de la chaîne des Alpilles et du massif de Vernègues au Nord,

les collines molassiques d'âge miocène de Grans et d'Istres à l'Est et

s'enfoncent au Sud-Ouest sous les limons du delta du Rhône.

On y distingue deux ensembles :

les caillcutis de Crau d'Arles (Villafranchien] fortement indurés
dans leur ensemble et constitués de galets calcaires pour la plus
grande part.

les cailloutis de Grande Crau ou de Miramas ' CRiss - Wurm], à passées
indurées et constitués de galets à composition hétérogène (quartzite,
granite, roche métamorphique, eruptive et calcaire).

Ces dépôts ont été amenés par'la Durance avant qu'elle

n'emprunte son cours actuel au moment de la régression flandrienne. Ils

reposent sur un substratum accidenté; formé de sédiments sablo-srgileux

de l'Astien-Plaisancien ou de molasse d'âge miocène. C'est pourquoi

l'épaisseur des cailloutis varie considérablement de quelques mètres à

plus de 50 mètres selon qu'ils ennoyent des hauts fonds (rides d'Entressen

et do la Dynamite) ou de profondes vallées enterrées C'coulüir" de

Miramas, "couloir" central Mas de Lignon - Mas d'Icard, "gouttière" de

Saint Hippolyte). . _ . . . .
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23 - HWROGEOLOGIE VE SURFACE

La Crau, vaste cône de déjection à très faible pente est très

perméable. Le ruissellement est pratiquement nul et n'existe que dans

les massifs de bordure lors de précipitations orageuses abondantess

Les deux étangs des Aulnes et d'Entressen se trouvent sur

des affleurements d'argiles sableuses de l'Astien, peu perméables, et

sont alimentés par des eaux d'irrigations et les colatures de la nappe

de Crau. Cette nappe, dépendant des infiltrations par irrigations et

• précipitations, alimente trois zones de marais : des Baux au Nord,

de Moyranne à l'Ouest et de Fos au Sud.

Deux canaux primaires amenant les eaux de la Durance en vue

des irrigations, pénètrent en Crau par le seuil de Lamanon :

- le canal de Craponne,

- le' canal des Alpines méridionales.

Ils alimentent un réseau enchevêtré de canaux secondaires et
2

tertiaires. La superficie des terres irriguées en 1962, était de 170 Km .

La nappe", suralimentée par les irrigations, déborde en maints endroits.

Pour assainir les terres immergées, il a fallu construire un système

complexe de canaux de drainage.

24 - HVVROLOGÏE VE LÀ WAPPE

241 - Le.

Les cailloutis dans lesquels circule la nappe, s'étendent
2

sur une superficie de 520 Km . Ils sont extrêmement perméables bien

qu'assez fréquemment cimentés en poudingue compact, mais discontinu

et fissuré.
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D'épaisseur variable, ces cailloutis contiennent une nappe

extrêmement importante dans les couloirs constitués par les anciennes

vallées enterrées de la Durance. Sur les hauts fonds du substratum ou

dans les zones fortement indurées, en particulier en Crau d'Arles, les

ressources quoique abondantes, sont plus difficiles à capter dès que

les débits demandés sont élevés.

La physionomie globale du réservoir a été décelées, d'une

part par de nombreux forages et recherches géophysiques, d'autre part

par les modèles établis à'l'aide de simulateurs d'écoulement dans le

cadre d'actions concertées. D.G.R.S.T. (B.R.G.M. - Ecole des Mines de

Péris - Géohydraulique) et d'une étude exécutée par le B.R.G.M. pour le

compte de la D.D.E. (cf. fig. n° 1 et 2).

242 - 1<¿Á timitz& du

Les limites sent dessinées sur les plans 1 - 4 . Nous

distinguons':

- des limites de flux nulles, pratiquement étanches, peu ou pas
d'apport s'effectuant au travers de celles-ci. Elles sont développées
sur la bordure nord et orientale,

- des limites non étanches, perméables, au travers desquelles
s'effectuent des échanges. Ce sont des limites à potentiel constant ou
variable, drainantes ou.alimentantes. Elles constituent les. limites
entre le seuil de Lamanori et la courbe de la Touloubre vers la Ménarde,
les marais du Sud et du Sud-Ouest, et au Nord en bordure du massif
calcaire et dolomitique du Signal de Mouriès. ' ' '•

Quant au substratum, il' est constitué pour la plus grande

part par le Pliocène argileux ou argilo-gréseux et dans la partie

orientale par les marnes sableuses du Miocène. Ces terrains sont consi-

dérés comme peu perméables, en regard des caractéristiques hydrodynamique:

des cailloutis.
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NAPPE DE LA CRAU

EXPLOITATION
DE LA N A P P E

Zone favorable, grande épaisseur d'atluvions

Zone favorable , mais avec risque de rencontrer une série complètement indurée, peu perméable

Zone considérée c o m m e peu favorable, comportant généralement une faible épaisseur de gravier;
Ou une forte induration

O C C U P A T I O N
D E S S O L S

Urbanisation agglomérée dense

Urbanisation ( agglomérée)

Zone industrielle

Zone d activité
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243 - La. pizzomWuLe.

La surface piézométrique présentée sur la plan n° 1 résulte

de mesures effectuées au début septembre 1974. D'autres levés ont

été effectués à l'occasion d'études en diverses époques de l'année.

Tous présentent un certain nombre de traits communs qui définissent

les composantes principales de l'écoulement de la nappe.

En particulier, la nappe de la Crau presento une zone de

drainage importante en tête de Crau dans la zone sommitale du "couloir"

de Miramas, une deuxième dans le "couloir" central et une troisième

enfin créée par la "gouttière" de Saint Hippolyte.

Des lignes de partage des eaux souterraines qui s'avèrent

très stables dans le temps, séparent en sous-bassin les zones drainées

par les chenaux à fortes transmissivités. Les lignes de partage corres-

pondent approximativement aux lignes de crête topographique du substratum.

Le régime de fluctuation de la nappe est bien connu grâce

aux observations E.D.F. depuis 1954. Le régime est très variable dans

l'espace et dans une moindre mesure dans le temps. Il dépend étroite-

ment des précipitations et des irrigations.

244 - ToYic£¿OYiYim<Ln£ de. la. nappe. - E¿>6<xJL de, biZan

La nappe de la Crau est une nappe libre à écoulement diver-

geant depuis la région du seuil de Lamanon au Nord-Est vers la zone

des marais bordant le delta du Rhône au Sud-Ouest. Ceux-ci constituent

une condition aval permanente du système. Les condtions amont sont

déterminées essentiellement par les infiltrations d'origine pluviale

et celles qui résultent des irrigations. Toutes sont réparties d'une

manière non uniforme dans l'espace et varient dans le temps. Ainsi

sur une grande partie de la plaine, le régime de la nappe est essentiel-

lement transitoire. • .
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Un essai de bilan a été tenté pour l'année 1962. Celui-ci

demeure d'actualité puisque les niveaux piézométriques mesurés en 1969,

1972 et 1974 ne marquent aucune tendance à la baisse. Le bilan se résume
3

ainsi, la valeur étant exprimée en m / s .

- Apports :

2
. Précipitations sur le bassin versant (584 km ) 11 •
. Canaux d'irrigation 17,5

Total 28,5 m3/s

- Prélèvements

. Canaux de drainage 13,5

. Evaporation, évapotranspiration 12,5

. Sources et pompages 1,8

. Drainage par canal d'Arles à Bouc
+ écoulements occultes à la mer 2,0

29,8 m3/s

Cette nappe, comme on le voit, reçoit plus d'eau qu'elle ne

peut emmagasiner puisque les canaux de drainage évacuent une moyenne
3

annuelle de 13,5 m /s par débordement de la nappe et colatures. C'est

dire qu.'actuellement cette nappe est largement sous-exploitée.

245 - QuaLLtí de¿ QJCLILX

Une étude de la chimie des eaux et de la pollution de la

nappe de la Crau a été exécutée par le B.R.G.M. pour le compte de

l'Agence de Bassin Rhône-Néditerranée-Corse. Elle a le mérite de donner

une image globale et homogène de la qualité des eaux en un instant donné

puisque les échantillons de quelques 170 puits et forages répartis sur

l'ensemble de la Crau ont été prélevés, après pompage, sur un laps de tem

très court, de l'ordre d'une quinzaine de jours.
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Pour comprendre plus facilement le chimisme des eaux de la

nappe de la Crau, il est utile de rappeler que les eaux d'alimentation

proviennent pour un tiers des eaux de pluie et pour deux tiers des eaux

d'irrigation amenées de Durance.

Les eaux de Durance sont de faciès bicarbonaté-calcique,

pauvres en chlorures, sodium, potassium, magnésium et nitrates,

et riches en bicarbonates (cf. diagramme n° 1 - annexe 1). Le degré

hydrotimétrique est assez élevé et oscille entre 20 et 27°.

En Crau, d'une façon générale et sur la plus grande partie

du domaine, le faciès hydrochimique est identique avec des concentrations

similaires on plus élevées, en particulier pour les bicarbonates,

ce qui entraine une élévation du titre hydrotimétrique, qui est voisin

ou supérieur à 30°,

Dans les grandes lignes, on distingue :

- des zones où la nappe est essentiellement alimentée par les eaux de
pluie, en l'absence d'irrigations et au voisinage d'une ligne de
partage des eaux, par exemple au NW et'au Sud de l'aérodrome d'Istres,
Les faciès chimiques et les concentrations sont les plus voisins
de ceux des eaux de la Durance (cf. diagramme n° 2 - annexe 1). Ce
particularisme s'explique car les graviers de Crau proviennent du
bassin de la Durance. Ces eaux sont les plus douces de Crau, avec un
titre hydrotimétrique compris entre 20 et 30°.

des zones où la nappe est alimentée à la fois par les eaux de pluie
et par les irrigations. Les diagrammes chimiques sont identiques,
mais on observe une augmentations des bicarbonates, du calcium et
du magnésium. Les eaux possèdent un titre hydrotimétrique compris
entre 30 et 40° (cf. diagramme n° 3 - annexe 1).

des zones fortement influencées par des facteurs physico-géologiques
et humains environnants parmi lesquels :

. à l'Est et au NE, la présence de la bordure miocène et des agglomé-
rations. Les diagrammes chimiques demeurent analogues mais avec une
augmentation accentuée des bicarbonates, du calcium et parfois du
magnésium, des sulfates, chlorures, sodium et potassium (cf. diagram-

.. me n° 4 - annexe 1 )..
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au centre, près de l'étang d'Entressen et à l'aval de la décharge
de la ville de Marseille, une influence pouvant provenir de la
présence du substratum à faible profondeur, de phénomènes de
concentration par evaporation en présence d'irrigation et à partir
d'une nappe à très faible profondeur [de l'ordre de, ou inférieur
à 1 mètre], et surtout d'infiltrations au niveau et au voisinage
de la décharge (voir diagramme n° 5 - annexe 1).

aux alentours de l'étang des Aulnes, une influence mixte pouvant
provenir de la présence du substratum à faible profondeur et de
phénomènes de concentration dûs à 1'evaporation favorisée par les •
irrigations et la faible profondeur de l'aquifère (de l'ordre de,
ou inférieure à 1 mètre). Le diagramme n° B - annexe 1 - montre
un exemple de ce type, dont la physionomie est voisine de celle
du diagramme n° 3 mais avec un léger déplacement vers le haut. Le
titre hydrotimétrique est voisin de 40°.

au Sud de Saint Martin de Crau, une influence des phénomènes de
concentration par evaporation en raison de la faible hauteur de
l'aquifère (de l'ordre de, ou inférieure à 1 mètre) et peut-être
de la présence de l'agglomération. Le diagramme n° 7 - annexe 1 -
représente ce type d'eau, semblable à celui du diagramme n° 3
mais avec une légère augmentation des sulfates, des chlorures, du
sodium, du potassium et du calcium. Le titre hydrotimétrique varie
de 38 à 50°.

dans la zone de la Dynamite, une influence caractéristique de rejets
industriels et domestiques dont le diagramme n° 8 - annexe 1 -
est un exemple significatif.

quelques points particuliers dont certains sont influencés par une
pollution domestique ou agricole locale.
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MISE A JOUR VES VOUMEES

Les dispositions du décret-loi du 8 août 1935 sur la protection

des eaux souterraines étant étendues à l'ensemble de la nappe de la Crau

Dar décret-loi 73.200 du 21 février 1973, il importait, afin de pouvoir

à l'avenir gérer convenablement les ressources, de faire le point sur :

- les prélèvements,

- les mesures piézométriques

- les secteurs favorables aux implantations de captages en particulier
A.E.P. (alimentation en eau potable) en fonction des plans d'occupation
des sols..

51 - LES RELEVEMENTS

311 - Enquête.

Pour la mise à jour des quantités d'eau prélevées en Crau,

une enquête a été entreprise sur les documents rassemblés au titre du

Code minier (banque du sous-sol), auprès des municipalités, des adminis-

trations intéressées, des industries et sur le terrain.

Au total, 50 ouvrages de captages ont été inventoriés (voir
3

annexe 2 - liste des ouvrages dont le débit est supérieur à 8 m / h ) .

Parmi ceux-ci, 21 sont à usage A.E.P. pour l'alimentation des aggloméra-
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tions et 29 à usage .industriel ou mixte, c'est-à-dire industriel, incen

die et domestique.

312 - VotumeA

La somme des volumes annuels prélavés et comptabilisés en
R *R

1973 pour la nappe de la Crau s'élève à près de 30.10 m , ce qui

représente un débit moyen de 950 1/s, dont la plus grande partie provient.
fi *3

du couloir de Miramas : 825 1/s ou 26.10 m .

R *̂

L'alimentation des agglomérations consomme 13.10 m ou

410 1/s, l'industrie 17.106 m3 ou 540 1/s. Ajoutons que la Société ESSO

Standard et la Compagnie française de raffinage sont les plus gros consom-
R "̂

mateurs puisqu'ils totalisent 12,2.10 m ou 385 1/s.

373 - Homoae.ntü>atÁ.oñ d¿6 dóñ.ñó.QJ>

Les documents fournis par les exploitants sont disparates

et de valeur inégale. Pour les ouvrages anciens surtout, les plans

d'installation, les couoes géologiques n'existent pas ou ont^été égarées

et il n'y a pas de compteurs volumétriquës.

Pour tenter d'obtenir une présentation plus homogène des

résultats, ceux-ci ont até représentés sur les fiches utilisées pour les

déclarations effectuées dans le cadre du décret-loi 73.219 et adaptées

OU décret-loi 73.200 (cf. annexe 3).

- LES HESimES ?ÏE10HET?JQUES

Un levé piézométrique fut exécuté dans la première quinzaine

du mois de septembre 1974. Il correspond à un état de la nappe en hautes

eaux, à la fin de la période des irrigaLions. Comparons-le à celui de

septembre 1962 (cf. étude hydrogéologique de la Crau, B.R.G.M. - DSGR

64.A 49 - fig. 5.5.1]. Ce dernier, du fait du plus grand nombre de points

de mesure est plus affiné dans les détails. Dans l'ensemble on constate

qu'en douze ans d'écart les niveaux piézométriques ne marquent aucune

tendance à la baisse , mais au contraire une tendance à la hausse semble

se dégager.
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Une telle évolution était déjà constatée dans une étude réalisée

en 1971 pour-le compte de la Direction départementale de l'Agriculture

dans la région de Raphèle-Moulès (cf. Zones périodiquement inondées

de Raphèle-Moulès - étude de la nappe et de l'influence des irrigations -

B.R.G.fi. 71.SGN.189.PRC). Une comparaison des niveaux de décrue de la

nappe sur 13 piézométres E.D.F. était faite entre 1957 et 1969. Il s'était

dégagé une nette tendance au remplissage progressif des magasins, la

vidange naturelle ne parvenant pas à rétablir les niveaux enregistrés

au cours des années précédentes.

Ces observations démontrent que les aménagements récents

n'ont pas affecté le potentiel hydraulique de la nappe.
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Chœpibiz 4

VULNERABILITE ET PROTECTION VE LA NAPPE

IMPLANTATION VES CAPTAGES ET

OCCUPATION VES SOLS

41 - VULNERABILITE V E L A ' NAPPE

Le terme de vulnérabilité aux pollutions d'un aquifère est

• né à la suite des constats de dégradation de la qualité des eaux

souterraines sous l'influence des activités humaines. Ainsi une nappe

sera d'autant moins vulnérable que :

- l'épaisseur de la tranche non saturée est grande,

- la composante verticale de la perméabilité est faible,

- la zone d'alimentation est éloignée des activités humaines,

- la dispersion cinématique (ou hydrodynamique] appelée aussi dilution
est importante.

En Crau, la nappe est libre et le recouvrement de limons sur

les cailloutis est inexistant dans les zones non irriguées. Aq vu de la

composante verticale de la perméabilité des cailloutis, on peut conclure

que la nappe n'est guère protégée dans ces secteurs. Là où les irrigations

sont pratiquées, une couche de limons argileux s'est formée, dont l'épais-

seur s'accroît avec le temps par dépôts des particules en suspension dans

les eaux dérivées de la Durance. Cstte couche ne constitue cependant pas

une protection efficace car des limnigraphes installés dans des zones irri-

guées ont démontré que la nappe réagissait d'une façon quasi instantanée

aux irrigations.
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En l'absence d'horizons imperméables à très peu perméables,

on peut estimer que la nappe sera d'autant mieux protégée des pollutions

que l'épaisseur de la zone non saturée est grande. C'est pourquoi les

isobathes de la nappe figurent sur la carte de vulnérabilité aux pollutio

de la nappe de la Crau (carte dressée en 1972 par le B.R.G.M.). On voit p

exemple que dans le couloir de Miramas, en burdure orientale de Crau, où

se trouvent la plupart des captages A.E.P., l'épaisseur de cette tranche

non saturée varie entre 5 et 10 mètres, ce qui demeure une valeur faible

en raison de la perméabilité verticale des cailloutis.

Il arrive pour certaines nappes captives que leurs zones

d'alimentation soient éloignées des zones d'activités humaines intenses •

et la nappe, protégée des infiltrations au droit des surfaces contaminées

gardent intacte la qualité des eaux. A titre d'exemple, on peut citer

la nappe albienne du bassin de Paris.

Le cas de la Crau est différent, c'est un domaine de comblement

alluvial, les limites sont bien définies et en regard des apports directs

par les pluies et les irrigations, les apports externes par les limites

sont faibles, voir négligeables. Si les apports directs sont pollués

par les activités humaines la nappe en subira le préjudice.

A ce jour, les activités humaines en Crau, bien que croissante,

restent faibles et de caractère ponctuel. La dégradation de la qualité.

des eaux demeure par conséquent très localisée. En un mot, on peut affir-

mer que Ta nappe de la Crau est encore une nappe propre, non contaminée

sauf en quelques points spécifiques connus comme à l'aval de la décharge

de la ville de Marseille.

A l'avenir, selon les divers projets d'aménagements, des

zones industrielles ou urbanisées vont occuper d'importants secteurs en

particulier en bordure orientale sur le trajet du couloir de Miramas

qui alimente en eau potable les agglomérations situées entre l'étang de

Berre et le Rhône. Il y a donc danger, si des mesures de protection ne

sont pas prises, qu'il y ait a échéance plus ou moins brève, constat oe

dégradation de la qualité des eaux.
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Enfin, à émission de pollution donnée, une nappe est d'autant

plus vulnérable que les débits transités sont faibles. A l'image d'un

cours d'eau, la dilution, liée à la quantité des éléments en présence,

contribue à la réduction des effets nocifs des pollutions. En ce sens,

les couloirs à transmissivité élevée, où les débits transités sont

importants, sont moins vulnérables que les zones à faible transmissivité

dans lesquelles les pollutions resteront plus concentrées et par ce fait

moins facilement "digérables" par le milieu.

Toutes choses égales par ailleurs, un aquifère sera d'autant

mieux protégé des pollutions qu'il sera sollicité par des pompages.

Chacun de ceux-ci représente un point d'appel des filets liquides dont la

vitesse augmente à ses abords. Si dans les cônes de dépression créés

par pompage il y a émission de pollution, celle-ci ne pourra s'étendre

et se propager vers la limite aval du système. Elle sera captée par

l'ouvrage d'exhaure et l'accroissement des vitesses des filets liquides

aux alentours de celui-ci entraînera une augmentation de la dilution, un

lessivage et une diminution des concentrations des charges polluantes.

Un tel ouvrage peut donc jouer le rôle de "capteur de pollutions" et

contribuer à maintenir la qualité des eaux souterraines dans un état

acceptable pour autant que les émissions polluantes n'atteignent pas

un seuil critique au delà duquel l'eau extraite ne peut plus être

utilisée.

Dans le couloir de Miramas donc, une répartition judicieuse

de captages à usage industriel et pour l'alimentation en eau potable

intégrée dans un système de gestion des ressources et de surveillance

des pollutions ne pourra avoir qu'un effet bénéfique pour la sauvegarde

de la qualité des eaux.

A titre d'exemple, prenons le cas d'une inductrie pouvant

présenter des risques de pollutions pour la nappe. Celle-ci s'installerait

sur le-trajet du couloir en amont d'un captage A.E.P. Elle a besoin de

x 1/s pour le refroidissement qui sont évacués après usage hors de la

nappe par le réseau d'assainissement. On aura tout intérêt, pour la

sauvegarde des ouvrages aval à n'autoriser l'implantation du captage

qu'à l'aval hydraulique de la source potentielle polluante en un point
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tel qu'elle sera automatiquement reprise par le pompage, c'est à dire

dans la zone du front d'appel selon le schéma suivant (plan de cône de

dépression avec substratum incliné d'après H. SCHOELLER) :

. Lignrj

etjufpoteniiefltg

En terme de vulnérabilité on dira qu'un aquifère sera mieux

protégé des pollutions s'il est équipé d'un tel système de captage.

Connaître la vitesse moyenne des filets liquides d'une nappe

est également important en cas de pollutions accidentelles graves pour

prendre toutes les dispositions nécessaires à la sauvegarde de la nappe.

La répartition des paramètres hydrodynamiques était assez bien

connus" en Crau grâce aux modèles analogiques et mathématiques construits

pour simuler les écoulements. Il était possible d'enrichir la carte de

vulnérabilité établie en 1972 par une carte des vitesses des filets
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H A P P E DE LÀ ( R A D
H é p o r U N o n des vitesses d'écoulement

Courbe d égaie yttesse des lignes
de courant exprimée en mëtrts p*r jour
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liquides exprimées en m/j et calculées à l'aide d'un modèle mathématique

de la propagation d'un front de pollution dans une nappe d'eau souterrai-

ne (cf. figure n° 3 ) . Elle montre que les couloir à forte transmissi-

vité où sont concentrés les captages sont également des lieux où la

perméabilité et les vitesses réelles moyennes journalières sont les

plus élevées. Celles-ci varient entre 10 et 30 m/j. Dans les autres

secteurs, les vitesses sont faibles, de l'ordre de 2 - 5 m/j.

Cette répartition des vitesses est normale si l'on tient

compte de la structure de la Crau, faite d'anciennes vallées alluviales

enterrées, séparées de hauts fonds. Les matériaux répartis sur les

hauts fonds sont plutôt des matériaux de débordement, donc à fort

pourcentage de matière argileuses.

42 - PROTECTION VE LA M?PE

Le sujet a été traité dans le rapport final de l'étude dss

pollutions de la nappe de la Crau intitulé "Nappe de la Crau, étude

des pollutions, observations de 1973, mesures de sauvegarde" Ccf. rapport

B.R.G.M. 74.SGIM..381 .PRO, étude réalisée par le B.R.G.M. pour le compte

du Secrétariat permanent pour les problèmes de pollutions industrielles

et l'Agence de bassin Rhône - Méditerranée - Corse.

Sans revenir dans le détail du sujet, car on pourra se référer

au rapport, rappelons le thème développé : la nappe fournit une sau de

bonne qualité, celle-ci ne pourra être sauvegardée que si une stricte

réglementation visant sa protection contre les pollutions est appliquée.

A cet effet, des propositions de prescription sont formulées.

Elles visent :

- les périmètres de protection, leur définition, rôle et extension
(cf. plan n° 3) .

- les dispositions applicables à l'ensemble de la nappe,

- la surveillance de la qualité des eaux de la nappe : objectif,
schéma du réseau, analyses, activités polluantes, rôle des surveillants
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Selon la .législation française, loi du 16 décembre 1964,

relative à la répartition des eaux et à la lutte contre la pollution,

article L 20 du Code de la Santé Publique et circulaire du 10.12.1968,

chaque captage doit, être protégé par :

' • . • *

- un périmètre de protection immédiate, dont les terrains doivent être
acquis en pleine propriété,

- un périmètre de protection rapprochée', à l'intérieur duquel peuvent
être interdits ou réglementés tous les faits et activités pouvant
nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux.

- éventuellement un. périmètre de protection éloignée à l'intérieur
duquel ces faits et' activités peuvent être réglementés.

Le rôle du périmètre de protection rapprochée est de protéger

le captage de toute forme de pollution chimique ou bactérienne, tandis

que le périmètre de protection éloignée vise surtout la pollution

chimique. ' '

Le périmètre de protection immédiate devrait être clôturé.

La distance minimale du puits à la clôture devrait être de 40 mètres

et toute activité interdite»à l'intérieur de ce périmètre.

Le périmètre de protection rapprochée- devrait avoir une forme-

allongée s'étendant sur 800 à 1000 mètres vers l'amont hydraulique, du

captage et sur 200 à 250 mètres de'part et d'autre de l'axe de drainage,

du forage ainsi que vers l'aval.

Le périmètre de protection éloignée devrait tenir compte de la

structure géologique de l'aquifèré. Comme les principaux captages se

trouvent implantés dans les couloir de drainage de Miramas et de Saint

Hippolyte, là conception de protection et de conservation de la qualité

des captages intéressés peut paraître bien fragile si la notion de péri--

mètre de protection éloignée n'est pas appliquée à l'ensemble des cailloutis

drainés, par ces couloirs. On ne pourra éviter à la longue une détériora-

tion de la qualité des eaux si des mesures strictes de protection r.s sont

pas appliquées aux deux zones à forte transmissivité. favorable à l'implan-

tation des captages.
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La base de la protection de la qualité des eaux repose sur

la surveillance et l'application des prescriptions particulières à

chaque périmètre de protection et générale pour l'ensemble de la nappe.

Les techniciens chargés de la surveillance auront pour tâche

d'assurer : •

- la représentativité du réseau de surveillance,

- la tenue à jGur de l'enquête entreprise dans le cûdre de l'étude de la
pollution de la nappe de la Crsu,

- le contact permanent avec les collectivités et les organismes concernés
par la qualité de l'eau. Ceux-ci seront informés de toute infraction
constatée, • .

- les prélèvements et le choix des analyses,

- la permanence de la surveillance sur le terrain,

- les synthèses des résultats.

Pour établir la liaison indispensable entre qualité des eaux

et gestion des ressources, les techniciens chargés de cette surveillance

devront coopérer étroitement avec l'ingénieur chargé de la gestion

dans le cadre du décret-loi .73.200.

43 - PEPSPECTWES V IMPLANTATION ET VE LOCALISATION VES CAPTAGES

EN FONCTION VE L'OCCUPATION VES SOLS (c¿. plann" 4)

La Crau, en raison de particularismes géologiques (grandes

variations d'épaisseur de cailloutib par ennoyement d'anciennes vallées

• de la Durance et de hauts fonds du substratum, induration ou non des

cailloutis) permet difficilement une exploitation de ses ressources en

eau en tous points de son domaine.

En fait, les zones à forte transmissivité où les captages sont

possibles (voir fig.. n° 2 ) , sont limitées aux aires des anciennes

vallées alluviales de la Durance : gouttière de Saint Hippolyte, couloir

central et couloir de Miramas. '
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La gouttière de Saint Hippolyte représente le tracé de la plus

anciennes vallée de la Durance. Les cailioutis d'âge villafranchien sont

très généralement indurés et l'expérience démontre que l'exploitation

de la nappi

aléatoire.

3
de la nappe à des débits supérieurs à 50 m /h par ouvrage, est assez

• Le tracé du couloir central n'est pas très exactement défini.

Celui-ci draine les eaux polluées par la décharge de la ville de Marseille,

mais les traces de pollutions n'ont pu être discernées 4 km à l'aval,

soit parce que les points de mesures se trouvaient en dehors du couloir
(1 )

soit par effets conjugués de 1'"auto-épuration" et de la dilution.

Une zone de captage a usage industriel ou agricole, [irrigation]- à l'aval

de la décharge (voir plan 4] accentuerait sans doute les phénomènes de

dilution et d'auto-épuration. Elle permettrait de préserver la qualité,

à l'aval. Il serait conseillé par exemple que les eaux utilisées pour

lutter contre les incendies de la décharge soient captées à l'aval

hydraulique de celle-ci et non à l'amo.nt.

Dans ce couloir central, sous réserve d'exploitation de

graviers, les secteurs amont et aval de la N 568 pourraient faire l'objet

d'études en vue d'exploitation des ressources pour l'alimentation en eau

potable si des études démontrent que les débits sont suffisants et que

la qualité chimique est acceptable. A l'aval de la nationale, il

faudra également tenir compte des activités et les captages à usage

industriel seront conditionnés par celle-ci [voir plan 4 ] . •

Le couloir de Miramas en bordure orientale de Crau est

exploité par de nombreux captages A.E.P. et industriels. Il1 a. l'avantage

de ne pas être éloigné des centres urbains et industriels. De ce fait,

il constitue une source économique d'approvisionnement en eau.

(1) - Pour WHURMANN (1972, -Stream purification. Water pollution micro-
biology pp. 119 - 151), il faut entendre par "auto-épuration" la
diminution de la masse de matériel transportée par l'eau sur une
longueur déterminée. Le matériel en question p'ouvant être des subs-
tances dissoutes organiques ou inorganiques, ou des particules
solides vivantes ou inertes.
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Le voisinage des zones d.1 activité humaine par contre

présente l'inconvénient d'augmenter d'autant les risques de dégradation

de la qualité des eaux par pollutions industrielles ou domestiques. La

région étant en pleine expansion économique, la plaine de Crau constitue

un terrain de choix pour étendre et implanter industries et habitats

et le couloir de Miramas est touché en premier lieu. Des industries se

sont déjà installées et les projets de zones industrielles ou urbaines

couvrent presque complètement le couloir à l'aval d<? Miramas.

A l'avenir, las zones agricoles où les eaux du couloir seront

encore relativement protégées sont réduites, l'une se trouve en amont

de Miramas, entre E.R.G.M. et le N 113, l'autre au Sud de l'aérodrome

militaire d'Istres [voir plan 4 ) .

Dans les zones industrialisées ou urbanisées à l'aval de

Miramas, l'implantation des captages A.E.P. pourra ne pas 'être exclue

pour autant qu'on maintienne la qualité des eaux. Les captages à usage

industriel pourront être autorisés sous réserve qu'ils s'intègrent dans le

cadre de la gestion des ressources et de la préservation de la qualité

des eaux de la nappe.
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C O N C L U S I O N S

5? - RESULTATS \

Dans le cadre de l'application du décret-loi 73.200 du 21

février 1973, qui vise la protection et la gestion des ressources

aquifères de la Crau, une enquête et un levé piézométrique ont été

exécutés pour :

- faire le bilan-des prélèvements, ' _ . .

- connaître l'état de la nappe et faire le point par rapport aux
précédents levés.

fi ^
En 1973, 950 1/s (30.10 m ) étaient prélevés pour usage

p Q

industriel ou domestique, dont 825 l/s (2B.10 m ) dans le seul couloir

de Miramas. 410 1/s étaient utilisés pour l'alimentation des aggloméra-

tions et 540 peur usage industriel ou mixte (industriel, incendie, ' domes-

tique). . •

Pour homogénéiser les résultats de l'enquête, ceux-ci ont été

reportés sur fiches utilisées pour les déclarations dans le cadre du

' décret-loi 73.219 et adaptés.à cet effet.

Le relevé piézométrique effectué au début'du mois de septembre

1974 a été comparé avec celui de septembre 1962. Il en résulte que malgré

les aménagements, la tendance de la nappe n'est pas à la baisse.
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52 - RECOMMANDATIONS .

La nappa de la Crau est très vulnérable et le développement

urbain et industriel risque de provoquer, si des mesures de sauve-

garde ne sont pas prises, une dégradation .progressive de la qualité des

eaux.

Les thèmes généraux de cette sauvegarde traités dans le

rapport B.R.G.M. 74.SGN.381.PRC intitulé "Nappe de la Crau, étude des

pollutions, observations de 1973, mesures de sauvegarde" sont rappelés. .

Les mesures sont basées essentiellement sur une équipe de surveillance

qui aura à charge de veiller sur la qualité des eaux et de signaler aux

• autorités compétantes toutes infraction concernant la protection de la

nappe. ' .

Protection de la qualité des eaux de la nappe et gestion des

ressources vont de pair et les techniciens chargés de cette surveillance

. devront travailler en coopération étroite avec l'ingénieur chargé de

la gestion des ressources,an particulier lorsqu'il s'agit d'autorisa-

tion de captage que ce soit à usage domestique ou industriel.

En fonction de l'occupation des sois, de la qualité des

eaux et des transmissivités de la nappe, des propositions ont été faites

pour l'exploitation de la nappe dans les années à venir. Celles-ci

devraient être prises en compte dans les divers plans d'urbanisation

(POS, SDA'J).
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Diagramme d'eau de la zone au Sud de Saint-Martin-de-Crau
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A N N E X E - • • 2

LISTE VES OUVRAGES

VONT LE VEBJT EST SUPERIEUR A S m3/h

75.SGN.126.PRC



RECENSEMENT DES FORAGES EN CRAU

Liste des ouvrages dont le "débit est supérieur à. 8m /h.

A.E.P.

A.E.P.

A.E.P.

A.E.P.
Arles

A.E.P.

A.E.P.

Crau

Aureille

Mas de Payan

Eyguiëres

Raphale-les-

Mas Thibert

St Martin de

B.R.

993

993

993

993

993

[993

[993
c

G.M. - B.S.S.

- 3 - 5

- 3 - 53

- 4 - 39

. - 5 - 1 6

- 5 - 75

-.6-76

- 6 - 99

Coordonnées

X

809.28

807.12

' 817.60

794.27

794,19-

799.50

800.47

y •

156.50

154.66

158.65

151.48

143.37

151.77;

152.oo;

Usages

A.E.P.

. A.E.P.

A.E.P.

A.E.P.

A.E.P.

A.E.P. : •

m3/h

195

55

15

Prélèvements en 1973

max m /j

130 (été)

300

600

1050

200

830

m /an

15.000

100.000

215.000

380.000

73.000

300.000



' NITROCHIMIE

. Puits Nord •

. Puits Sud

. Puits Ba'yle

Décharge ville de

Marseille

E.R.G.M.

ANTARGAZ Miramas

C.E.A.

S.N.C.F.

A.E.P. Entressen

id future station

Indices
B.R.G.M. - B.S.S.

993 - 6 - 7 9

993 - 6 - 80

(993 - 7 - 86

(993 - 7 - 8 7

993 - 8 - 17

993 - 8 -.66

993 - 8 - 75

9 9 3 - 8 - 7 6

993 - 8 - 78

993 - 8X -126

Coordonnées

X

797.22

797.37

' 797.46

805.74

806.04

• 813.66

814.58

813.50

813.75

810.75

. 811.6-3

y .

148.85

148.08

148.64

147.86 5

147.79 :

Í47.57

145.70

145.43

145.97

147.00

145.96

Usages

industriel +

domestique + •'

incendie

. incendie

incendie + ind.

incendie

industriel

industriel + dom.

A.E.P.

A.E.P.

Prélèvements en 1973

m" /h max

100

100

secours

. 6 0

56

100

1400

204

24

300

m /j

350

640

300

360

2400

• 1065

48

in /an

1 360.000J

50.000
(mai-fin sept.)

125.720

1.200

876.000

385.000

17.500



índices
B.R.G.M. - B.S.S.

Coordonnées

x

Usages

Prélèvements en 1973 .

/.h max m /j m /an

A.E.P. Miramas

A.E.P. Salon de
Provence (1)

A.E.P. LamaJion

A.E.P.-Grans

993 - 8 - 100

994.- 1 - 78

994 - 1 - 168

994 - 5 - 50.

813.62

822.19

822.28

818.89

145.21

155.42

159.07

150.36

A.E.P.

A.E.P.

A.E.P.

A.E.P.

A.E.P. Port de Bouc

(1) Origine de l'ea

1019 - 3 - 1

1019 - 3 ̂  115

i : calcaires Haute]

784.00

.809.54

i viens du mass

135.48

136.04

A.E.P.

A.E.P.

350

130

100

25

4.290

3.220

210

600

440

statioi

10.500

future

f de bordure ¿e la Crau et canal E.D.F.

1.567-140

1.138.800

76.650

220.000

3.850.000



M

A.E.P. Port St Louis
du Rhone

Plate-forme aérienne

. Z2 Base d'Istres

.Z 6 Tour de contrôle

.Château d'eau

. Caserne

. S.E.P.R. G4

. Sud 2

C.F.R.

•

A.E.P. Zone industrie;
le de FOS

A.E.P. FOS-SUR-MER

Indices
B.R.G.M.

1019 -

1019 -

1019 -

1019C-

1019 •

1019 -

1019 -

Í019 •

1019 -

1019 -

iO19 •

1019 •

1019 •

1019 •

. 1019 •

— B • S • S •

• 3 - 4 9

• 3 - 8 7

• 3 - 6 3

• 3 - 6 4

- 4 - 8 4

- 4 - 8 5

- 4 - 8 6

- 4 - 8 7

- 3 - 7 4

- 3 - 75

- 3 - 75b

- 4 - 1 7 3

- 3 - 7 6
- 3 - 89

- 3 - 88

Coordonnées

X

804.06

804.20

810.79

809.26

811.52

811.58

811.42 •

81K15

811.06

810.87

810.95

811.12 • '

807.73
809.42

3Ï0.45

y

134.

134.

137.

139.

139.

139.

142.

137.

136.

136.

136.

136.

133.
135.

135.

08

100

92

33

00

00

22

68

13

35

25

14

64 .
20 •

81

Usages

A.E.P.

industriel+domesti
que '

H

ti

ii

• H

M

industriel
M

tt

II

A.E.P.
• A.E.P.

A.E.P.

H

M

M

II

II

Prélèvements en 1973

m /h max

400

50

9
50 •

• 50

100

50

435

100

100

100 (réserve)

150
nouvelle

212

m /j

2.250

)
5
)
))
i
)

)
)

' \

2.495

>
>

)
S
)
?

15.360

3.135
station (juin

1.975

j •
m /an

817.550

919.000

5.129.000

1.144'-395

1974) .

721.000



A.E.P. Rassuen + Cié
des produits chimi-
ques du Midi

A.E.P. ISTRES

Cartonnerie Voisin et

Pascal

. Fontaine de Guigue

. Guigonneit.

ESSO

Collet

•Primagaz

.SHELLS Française

o • ir • L« b • K •

B.
TT\/IT f*Ûc
JLU.QX C c b

R.G.M. - B.S.S.

1019 - 4 - 51

1019 - 4X - 151

1019 - 7 - 2

1019 - 7 - 25

1019-7 - 40

1019 - 7X - 196

1019 - 7 - 152

1019 - 7X - 182

1019 - 7X - 18:

1019 - 7X - 18¿

1019 - 7 X -195

Coordonnées

X

812.83

811.52

810.38

809.60

809.15

809.80

810.58

809.53 "'

808-'73

808.76

809.26

y

136.09

140.97

130.86

131.54

131.25

130.42

130.70

131.38

132.92

132.86

132.02

Usages

A.E.P. +

industriel

A.E.P.

industriel

ii

•

industriel

M

industriel

incendie+industriel

incendie+industriel
•H . H

incendie+industritl

m3/h

. 100

250

540.

1960

120

300

200

200

410

Prélèvements

max

•

•

3
.m

4

4

19

en 1973

/j

500

.750

.320

.440

250

7

10

m /an

148.000

1.662 .500

.1.577.000

7.099.180

85.000 •

2.500

\ 130.000

3.600



A N N E X E

FICHES DECLARATIONS

£>ES PRELEVEMENTS P'EAUX SOUTERRAINES

75.SGN.7 26:PRC"



DECLARATION

(Ait. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (MAPPE DE LA CRAUJ

d'un prélèvement à des fins ÏBSJ* domestiques,
domestiques : î

de-m&dif ication-d 'uno inst-a-llation do prólo-
•vemont -dóclaróo : :

•do désaffection d'uno inotollotion do prclè-

( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

•'• Biffer les mentions inutiles.

1 - ADRESSE DE L'INSTALLATION
N° Rue : C o m m u n e : AUREILLE

ütudit et' cadastre : P n n t ripq Code postal :

2 - IDENTIFICATION D E L ' E X P L O I T A N T - EST-IL P R O P R I E T A I R E ? OUI
N o m . prénom ou raison social"? : Trimmi inp Nationalité : .

f .ON •
française

Qualité, profession ou objet, nature de la société :
• Domicile au siège de la société : :

Pour une société : nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Administration : .

3 - N O M D E S C O U R S D ' E A U , C A N A U X , PLANS D ' E A U P O U R LES.PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION
Situés â m'oins de 200 m : H a n a l rlp H r a p n n n R
Situéi à plus de 200 m : , _j

4 - IÜENTÍF1CATION D E S C A P T A G E S
\'ombre de : Puits •: Forages :

•Btve« : _
. Galeries •

maximale : • 1 7 , 7 D m
maximale :

Profondeur(s) atteinteis) : minimale :

Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intt.ieur. profondeur, lon-

gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau des

crépines des oompes (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'eri-

".. éprise — en 1 exemplaire). • • • • .

.'oindre une carte s l'échelle min:..tale 1I50 000 indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Uésignato.1 des aquifères captés : _ N a p p e d e l a C r a U

. Date dels; 'Jéclôration(s) rie fouille (o.nicle 131 du Code minier) :

5 - hENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de produefn : :
Volume prélevé : • mVheure pendant J

o u : 15000
Usages de l'eau ; A l i m g

. m'/jour pendant

. m V a n . e n

m'/heure •

heures/jour pendant
-jours/an

jourc/an

HD PO nntrin IP

6 - DISPOSITIF D E ' S U R V E I L L A N C E INSTALLÉ (comp;eur totalisateur, débitmètre...)
Nature, type(s) et marque(s) : :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservée* 6 l'Administration.

Code département

Code c o m m u n e

a |01 i 131
s Im ni Bl

Unité urbaine
concernée

INSTRUCTION

Puits ou forage

IAIUIREIILLE i

I AGRICULTUREl

f u i u h goleiv..>& 14

1CÏ-1 J

Drsîn

Prof. m a « .

Prof. mim»

fcenj. maxi.

,»

26

•Î9

1011121-

Nappes 32
Dossier en 3SS

[C| RjC|'0|5 [X| XjX | X |

4, LU

«L

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :

bi En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parceüo(s) cadastralo(s) sur

|r<muellcs se trouve(nt) le(s) captdge(s) :

Pojr a) et bl. indiquer le « Codo installation » figurant sur la précédente déclaration : :

..le

Signature, avec nom et Qualité du signataire: Tól, i

m ' / h

m ' / a n

Usage(s)

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

Dossier 993'.3.5

• i

QOjOl

IGJ salXJ

57 U

58 U

59 U .

Code.
installation 69

Date (an, mois)



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement
domestiques "
•ée-mod-if-iG^ticm-d-'
vement

à des fins -ne«-domestiques,

ins-t-a-1-la14on de-pralô-

•de dósaf-f-eefeir&R—d-Uifte—ifiGtallation de prólo-
vemenfe- :: (1]
( 1 ] . Captage à déclarer à la Maine.

*» Biffer les menticr.:' inutiles.

t - A D R f c S S E D E L'INSTALLATION
. N° Rue : Commune : St. MARTIN DE CRAU

Ueudit et cadastre : H A S D E P A Y A N Code postal :

2 - IDENTIFICATION DS L EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE?
N o m , prénom ou raison «ocia'«! : C n m m i i n R ;

oui •*&&• •
Nationalité : f r a n ç a i s e

Qualité, profession ou objet, nature Je la société : •
' üomiciia au siège de la société : See T e c h n i q u e munic ipa l à üt H a r t a n de ürau

Pour une société: nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Administration :

• h. BOREL - Tel. 56 .36.56 a Arles
3 - N O M D E S C O U R S D 'EAU, C A N A U X , PLANS D 'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION

Situés -à moins de 200 m : :
Situés à plus de 200 m : rema-. do Craponn'e

4 - IDENTIFICATION DES CAPTAGES
Nombre de : Pui» ; Fc;ages :

-B-ver»:
• Sourcoc i . Galorioc •

• Draina
__ -isolés :

maximale : : 26 m
maximale :

•Frofondeur(s) atteintefs) : m!.tímale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique d e . chaque captage: nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau des
crépir.es de? D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er.-

• treprise — en 1 exemplaire).

INSTRUCTION IAHRTRI II T U R F

Puits eu forage 12 ID 1

Puito a go!cri&s u

' Joindre une carte â /'échelle minimale IIÙO (XX) indiquant l'emplacement du ou das ouvrages.
désignation'des ¿qu'fères captés: Nappe de la CraU
Date de(s¡ 'Jéclf.rati'jn(s) de fouille (article 131 du Code minier):

6 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production :
Volume prélevé : mVheure pendant

ou : _ _ 3 J Q D m'/jour pendant __3iI5__jours/an
ou : tnn .nnn mVan

Usages de l'eau • A*| •jmpntfltT nn pn pRti prrf-Rhip

mVheure
heures/jour pendant jours/an

6 • DISPOSITIF DE SURVEILLANCE INSTALLÉ (compleur to;alisateur, débitmètre.)
Nature, "/pels) et marque(s) : a u c u n

7 - C A S PARTICULIERS
*) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas de désaffectation du ou des captages pend.int plus d un an : n°(s) do parcellc(s) cadasualc(s) sur
Ir^uelles oc trouve(nt) lc(s) captagc(s) :

Pour al et b). indiquer lo « Codo instillation » figurant sur la prúcédonte déclaration : i

-.le

Signature, avec nom et qualHi du- signatoire : Tél. : .

000000

Toutes les cases de la colonne •
sont réservées è l'Administration.

LU
Code département
Code c o m m u n e

!

LûLSJZj

Unité urbaine , S t M A R T
concernée s I I I- i I

IN CRAl
• |

Source ' »Li J

18

Prof. maxi.

•Profi mink-

Long, maxi^

Longi minir

20

23

26

29

Nappes 32 h IRiClQ5lxlxlxixl

Dossier en BSS . «1 | il

m ' / h 42 L J _ L _ 1 _ L J

m ' / a n ' 47 | 0 | Oi H O l Q 0101 Ol

Usage(s) 6» ißJ 56 LJ

t-Vésence compteur

Nature compteur

Approbation

Dossier 993.3.53

57 L3
58 U

59 U

Code iA". 0 , 9 , 9 . 3 :
installation 69 I—I—I—I—!—<-
Date (an, mois) 77 L Q L 3 ¡ S i 5l BO



D E C ARATION '

.(Art. 5 du décret

73.200 du 21 février

1973]

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins R©*» domestiques,
domestiques "

de modifJbsg^Jron d'uno installation do prélè-
vement déclarée- ::

do dé&affoc;fe4oR-d-Ume-4R-stallation

vemeot " (1.3

(1 ) . Captage à déclarer à la Maine.

• • Biffer les mention? inutiles.

1 - ADRcSSE DE L'INSTALLATION
. N° Rua : Commune : EYGUIERES

Lieudit et' cadastre : Code postal : .

2 - IÍ1ENTIFICATION D E L X X P L C I T A N T - EST-IL PROPRIÉTAIRE?
N o m , prénom ou raison «ociáis : P n m m i inp '

OUI
Nationalité :

Qualité, profession ou objet, nature ue la société : Ç ç r O O p a r l g S : A - U
Domicila au siège de la société : 1

! n [\lTrnoQ_

T P I ; F,7 . D R .
Peur une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfttion :

• M . LEPETREC à la S A II R rie Nîmpq- .
3 - N O M DES C O U R S D ' E A U , C A N A U X , PLANS D'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION

Situés à moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : C a n a l d e la v a l l é e d e s B a u x

4 - IDENTIFICATION DES CAPTAGES
Nombre de : -Puits : Forages :

Dls'er5 * _

Sources :

maximale :

maximale :

• P'rofondeur(s) atteinte(s) : ml.iimale :

Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
guei:.*. orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, dalo de mise en service, niveau des
créplr.es de? o o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-

• treprise — en 1 exemplaire).

" 3Source : 2 pompes de 80.m /h
3 ' •

Forage : 1 pompe immergée de 35 m /h

joindre une carte à l'échelle minimale 7/bOOOO Indiquant l'emplacement du ou ¿is ouvrages.
Assignation des cquifères captés : I -irnj^g A l p i l l e s C r a U '•
Date de(s) 'Jécl?.rati'jn(s) rie fouille (article 131 du C o d e minier):

6 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production : 1 3 5
Volume prélevé : ' "-1 m'/heure pendant •—

nu ; B O O m'/iour pondant jours/an
ou : _ 2 1 S - ü 0 D _ m'/an . en 1973

Usages de l'eau :

_ m'/heure
heures/jour pendant jours/an

6 - DISPOSITIF D E SLT.VEILLANC= INSTALLÉ (conv.eur totalisateur, débitmètre...)
Nature. *ype(s) et marque(s) : rnrnptpi IT* .

7 - C A S PARTICULIERS
ri En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas de désaffectation du ou des captages pend.int plus d un an : n°(s) de parcelled) cadastralc(s) sur

lesquelles oc trouve(nt) lois) captage(s) :

Pojr a) et b), indiquer lo « Codo ins -̂llation » figurant sur la prùcédonte déclaration :

-.le

Signoturet avec nom et qualité dir signataire ; T¿l. t

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

Code département
Code c o m m u n e

alO|i|3!
si n3 i Fil

Unité urbaine , ,

concernée 8 I F)Y iRillllERES I

INSTRUCTION I ARRTPI II T U R F I

Puits ou forage

Puits ù gaioriuc

Source

Drain- •

Prof. maxi.

Prof, minii

Long, max'k

•Long. minL

Nappes 32

Dossier en B S S

iCjR; go ,

. . . 41 H J

42 I n » D M i'.9l5 Im V h

m' /an . 47 |0 |0 ;2 |1) 5 | 0 | 0| 0|

Usage(s) ' 55 L S 56 L̂ l

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

57 Ül

• «U
59 U

Dossier 993.4.39

Code A
VLHJU • j

installation 69 Ifil n lH 19 I3J—I—I—I
Date (an, mois) 77 L I I—I—I Ol



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins ̂ f»®**-domestiques,
domestiques ::

do-modifieat-irOh d'une installation do prélè-
vement dóe-laróo "
de désaffection d-'-ufic installation do proló-
•vomont-" (1.) -

( 1 ) ' Captage à déclarer à la Maine.

•• Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
. • N° Rue :

Ueudit et' cadastre : l F I T n M . n T\Q

. Commune i St MARTIN DE ,'CRAU
postsl :

2 - IDENTIFICATION DE L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI s Q N •
N o m , prénom ou raison social : P n m m n n R ; Nationalité : f rançaise
Qualité, profession ou objet, nature de la société : '•

Domicile au siège de la société : R r R f . f i rhn ique m u n i c i p a l " T e l 9 6 . 4 ü . ü b

four une société: nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfítion :
M pnPFI - Toi QR QR CjR 5 flri PC

3 - N O M DES C O U R S D'EAU. CANAUX, PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : _ Canal de Craponne

4 - IDENTIFICATION'DES CAPTAGES
Nombre de : -PuUs-: Forages :

•Bivere-:

ft uitn- ¿i

30 mProfondeur(s) atteintels)': minimale : 0 . 1 5 m - maximale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale : maximale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique d e . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, daïo de mise en service, niveau des.
crépines des p o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme sé'jarie — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire). • -

' Joindre une carte à l'échelle minimale t/50 OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.

Liésignation de» aquifères captes : N a p p e d e l a C r a U
Date de(s¡ •Jéclz.rati'jnls) «le fouille (article 1 3 T d u Code minier):

5 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production :
Volume prélevé : • ^_ mVheure pendant

ou : B 3 Q m'/jour penriam^JiE
. ou : ^ n n .nnn m'/an

_ m V h e u r e '
heures/jour pendant jours/an

Usages de l'eau • A ] i

R*-i jours/an

npi op oan pntahi p

6 - DISPOSITIF DE SURVEILLANCE INSTALLÉ (comp;eur to;alisateur, débitmètre...)
Nature, type(s) et marque(s) : a n m in

7 - C A S PARTICULIERS
a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :

h! En cas ue désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parceléis) cadastralc(s) sur
l"."!quelles s" trouve(nt) lois) captage(s) :

a) et b), indiquer le « Code installation » figurant sur la précédente déclaration :

A __. ..le .

Signature, avec nom et qualité du signataire : Tél. :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

nj

Cods département

Code commune lmfli7l

Unité urbaine
concernée

•St MARTIN CRAL

INSTRUCTION IARRTRU'I TURE 1

12IHLZJPuitc ou forage

Puits à-galorios

Sotirrp

-Drain- •

Prof. maxi .

Prof. mini,

•long. maxi .

Lorio, mini

,6"L_tJ

18 1

| 013101

26

29

32'.'appel
Dossier en E S S

m ' / h

m ' / a n

Usage(s)

«2 L

..« LU
i i i I

47 | Q [ O ; 3 | O | O ) QOiOl

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

Dossiers

67 L3
58 U

59 U

993.6.76
993.6.99

Code | A | 0 . 9 . 9 3 : , , i
installation 69 L L J — I I M I I
Date (an. mois) 77 ¡1 I "1J7 I7l se



DECLARATION

(Arc. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DR LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins 'non domestiques,
domestiques "
do modification d'une installation de prélè-
vomont dóclaróo "
do dósaffoction d'urne installation de prclè-
A/-omgpt " (1J
(1 ) • ' Captage à déclarer à la Maine.

" 8if(er les mentions inutiles.

1 - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
• N" Rue : Commune : ARLES
litudit et' cadastre : Pias Code posial :

2 - IDENTIFICATION DE L'EXPLOITANT - EST-iL PROPRIÉTAIRE?- OUI r.ON •
Nom, prénom ou raison social"! : C o m m u n e Nationalité : f r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature He la société :
Domicile au siège de la société : S e r v i ç g f o r h m ' q i i p rip. ~\ ft T
Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Administ"tion : .
M . FRAISSE - Tel 9B.n?-"*7 - ^ru i rp rlp.s p.aux à Arles

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservée' è l'Administration.

LJJ

Code département
Code commune

alnil3l
si nni4l

3 - N O M D E S C O U R S D ' E A U . C A N A U X , P L A N S D ' E A U P O U R LES PLUS P R O C ^ Ç S D E L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m : :
Situés A plus de 200 m :

A - IDENTIFICATION D E S C A P T A G E S
. Njmbre de : -Puits : Forages : .

—Divofs :-._
OUui OC&" • . . Gâteries • _-is«tés-î .

Unité urbaine •
concernée e I Al RiLl H S

_ maximale : : _
maximale :

5,30 mPïofondeur(s) aneinttis)-: minimale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur. Ion- j Puils-eu forage
Q'ieur. orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau des

INSTRUCTION 1 AGRICULTURE |

«um
crépines des D o m p e s (si nécessaire fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
ù ¿prise — en 1 exemplaire).

. 'oindre une carte à l'échelle min!.,:ale 1150 OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
bésignat:jii des aquifères captés : _ N a p p e d e l a Ç p a U
Date de (s/ décl̂ rationls) rie fouille (o.iicle 131 du Code minier) :

5 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
rapacité totale maximale de production : • 1 5
Volume prélevé : 1 5 m'/heure pendant .

mVheure

ou :
ou : 7 3 n n n

Usages de i'eau ' Alirnpr

. m'/jour pendant

. mVan .pour 1973

heures/jour pendant
_jours/an

jouri/an

p n pn^ahi R

C - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E INSTALLÉ (comp;eur totalisateur, débitmètre...)
Nature, type(s) et marque(s) : R n r n p t p n r U I O I T N A N .

7 - C A S PARTICULIERS
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

bi En cas de désaffectation du ou do: captages pendant plus d'un an : n°(s) de parcclle(s) cadastralc(s) sur
se trouve(nt) lo(s) captage(s) :

Pour al et b), indiquer le « Code ins'allaiion » -figurant sur la précédente déclaration :

..le

Signature, avec nom ci qualité du signataire: Tél. ;

Puits à galorias-

i ou roo

Prof. maxi. 20

gi maxi.

,."Li J

1QI 0J5I

I 1 1

Nappes 32 I DR ' IC I Q 5 l x l Xlxixl

Dossier en BSS ' 41 111

m V h . • « L Q • " " '

m ' / a n " . 47 | 0 | 0 ; Q 7|3) 0 |D | 0 |

Usage(s) . ss U

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

Dossier 993.5

56 llll

E7 UJ
58 U

6 9 U .
75

lallation 69 |A | 0[ 9|9 | 3 | | | |
Date (an, mois) 77 I XI M 5 11| ec



DECLARATION

[Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

.I EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE'LA CRAU)
d'un prélèvement à des fins
domestiques ::

do mqdifioation
•vcmont dóolarÓQ ::

domestiques,

tion do prólp-

•do dósaffoction d'une installation de prélè-
•vomonb : í (1.5

(1 )- ' Captage à déclarer à la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 - ADRcSSE DE L'INSTALLATION

. N° Rue :

Lieudil et cadastre : nt r-Hppnlytp
Commune : ARLES

Code postal :

2 - IIIENTIFICATION D E L'EXPLOITANT - ESTTIL PROPRIÉTAIRE?. OUI

N j m , prénom ou raison social«! : Commune Nationalité :
r.ON

Qualité, profession ou objet, nature de la société :

Domicile au siège de !a société :

rips eaux à Arles

000000

Toutes les eses de la co/onrm
sont réservées à l'Administratif,i.

Code département

Code commune

Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Administration :

• M. FPAISSE - TPI • HR.n7.37 à Arles

3 - N O M D E S C O U R S D ' E A U , C A N A U X . PLANS D ' E A U P O U R LES PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION

Situés à moins de 2C0 m : • :

Situés à plus de 200 m :

.4 - IDENTIFICATION D E S C A P T A G E S

Nombre de : Puii3 : Forages : . isolés-:

Profondfcüris) atteinte(s) : minimale:'

Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

maximale : 3 . 6 5 m

maximale :

Indiquer ci-dessous la coupe techniQ.3 de.chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, dale de mise en service, niveau des
crépines de.« D o m p e s (si nécessaire', fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er.-
treprise — en 1 exemplaire).

Joindre une carte à /'¿-chelle minimale 1I5O OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.

Désignation des aquifères captés : N a p p e d e l a C r a U

Date deis; 'Jécl?,r3tion(s) de fouille (article 131 du Code minier) :

5 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION

Capacité totale maximale de production : 2L2

Volume prélevé : 5 5 mVheure pendant _ _ 1 9 _

ou : __1£L5_Q mVjour pondant jours/an

nu- 3fln.000 mV™ en 1973

Usages de l'eau /\lirppnf R-T-T n n pn Pfil I po tab le

. m V h e u r e •
heures/jour pendant jourc/an

6 - DISPOSITIF D E SURVEILLANCE INSTALLE (compleur totalisateur, débitmètre...)
Nature, type(s) et marque(s) : C o m p t e u r W o l t m a n

7 - C A S PARTICULIERS

e) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

bl En cas de désaffectation, du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) do parcelle(s) cadaslralo(s) sur

k^uelles se' trouve(nt) lois) captage(s) : '.

Pour al et bf, indiquer le « Code ins'allation » figurant sur la précédente déclaration : _ _ _ ^ _ _ _

..le.

Signature, avec nom et qualité du signataire: Tél. : . . .

Unité urbaino

concernée s l A | R | L i E | S .

INSTRUCTION IAGRICULTURE l

Puito ou-forage 12 111 11 I

Puits 3 galorioG 14

,,UJ

Prof. maxi.

Prof. mini.

•Long. mini.

20

53

26

29

IBl

IQ0I31

32
| R|

Dossier en BSS

Vh

m ' / ' a n

Usage(s)

„

' 4, HJ

42 | rv m n 151 cl

| Q 0 ¡ 3 I B | 0 Í D | 0 | 0 |

' 55' IGJ i B \ A

Présence compteur 67 l_L

Nature compteur S8 I I

Approbation 59 I I

Dossier 993.5.16

Sfltion 69 P
Date (an, mois)

j I I I
7? Ixl xl 5 | B |



DECLARATION • .

CAru. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES CNAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
•domostiques- :i

do- modif i-sa-tion d'uno installation do prél6-
vcmcnt déclarée- "

dÓ6 •* Am * I f

•Bction—d—uoe
* 1 inrt ^ncf ail a f 4 n n rAct nT* f

-vomont :c (1.)
( 1 )" Captage à déclarer à la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R c S S E D E L'INSTALLATION
. • N° Rue :

Ueudit et cadastre :
__ Commune : St MARTIN DE CRAU .

: Code postal :

2 - IDENTIFICATION D E l'EXPLOITANT - EST-iL PROPRIÉTAIRE? OUI r.ON -
N o m . prénom ou raison social* : | ft nY^AMTTF-MTTRnrHTMTfrat innai i t^ : F r a n n m ' R R
Qualité, profession ou objet, nature rie la société : S . A P r o d u i t s c h i m i q u e s - e x p l o s i f :
Domicile au siège de la société : Çnrnrnunc d o S a i n t M a r t í n ÓQ ^**Tnll '. »
Pour une société : nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminiôfition :

• M o n s i o u r PnUc;fi? l- |TFP :

3 - N O M DES COURS D'EAU, CANAUX, PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
Situés â moins ae 200 m :
situés è plus de 200 m : Etpng de la Dynamits —

4 - IDENTIFICATION D E S C A P T A G E S
Nombre de : Puits 3 Forogeô : .

Puits u
i

maximale: • 11 . 5 0 m
maximale :

Profondeur(s) atteinte(s) : mi'iimale : :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, dale de mise en service, niveau des
crépir.es de? D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire).

-"Puits Nord [993.6.79]. • " . •
•. profondeur 11/50 m 0 2 m . ' . .

- Puits Sud [993.6.80]
• . .Profondeur 11,50 m ' • . '

Joindre une carte à l'échelle minimale 1/50 OOO indiauant l'emplacement du- "•;
Désignation des aquifères captés : Nappe de la CraU
Date de(s; 'Jéclf.rati'jn(s) de fouille (article 131 du Code minier): •.

ouvrages.

6 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production :
Volume prélevé : 1 0 0 + 1 0 0 mVheure pendant

mVheure

. mVjour pendantl.
. m' /an

L heures/jour pendant
jours/jn

jours/an

• o u : 3 6 0 . 000 m/an

Usages de l'eau : Eau industrielle + Eau domestique
6 - DISPOSITIF D E SURVEILLANCE INSTALLE (compieur tojalisateur, débitmètro...»

Nature, type(s) et marque(s) : •. ,

7 - C A S PARTICULIERS
a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus ¿'un an : n°(s) de parcellc(s) cadastrale(s) sur
truelles «.e trouve(nt) lois) captage(s) :

Pour al et b). indiquer le « Cedo ini*3llation » figurar.: sur la précédente déclaration :

..le

Signature, avec nom et qualité du. siynateire: Tél. :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées a l'Administration.

Code département
Code commune.

Unité urbaine c«
concernée a i

INSTRUCTION 1

Puits ou fe+ege

Pui**" *ï "mlnrinr

oourcQ

Prof. maxi.

Prof. mini.

ter^-m«f. .

Long. mini.

[N CRAjl

MINES • |

20

13

28

29

«IPJËJ

ULLJ

,8L_LJ

l°iVl

U_U
L_L_U
LLJJ

Nappes 22
Dossier en BSS

ICI R| q 0 | Ejxjxl xixl
• 41 LU

m V h

m ' / a n

Usage(s)

Présence compteur

Nature eompteur

Approbation •

Dossiers

42 L Q £ L ± 2 J L Q 1 Q J

„•|Q0;3|6|0|0| Q0

57I2J

58 U

993.3.79
993.6.80

es
Date (an, mois)



DECLARATION •

(ArL- 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiquen :: . •
de modification d'uno installation do prélè-
vement dóclareo-"
do dosaffoction d'uno installation ds pr61ô~
vomont " (1.)
( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 - ADRçSSE DE L'INSTALLATION
U° Rua :
Lleudit et' cadastre : L R S G a d o u e s

Commune -St MARTIN DE CRAU
Code postal : •

2 - IDENTIFICATION DE L'C.XPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE?
Nom. prénom ou raison social«!: T . A . M D é c h a r g e M

OUI
: Française

Qualité, profession ou objet, nature rie la société : f l p r h a r g R CJR M a r s e i l l e
• Domicile au siège de la société : T _ A . .M • S f M a r t i n de C r a u - T e l . 1 6 . iJU/idO . . 43 . 2

Pour ur.e société : nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfítion :

3 - N O M D E S C O U R S D ' E A U , C A N A U X . P L A N S D ' E A U P O U R LES PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION
Situés â moins oe 200 m :
Situés à pli/s de 200 m : F t a n g ri ' F n t r p R S R n

4 - IDENTIFICATION -DES CAPTAGES
¿•ombre de : Puits 2 Foi ages : . Seurees: . . Galène« '

rrofondeur(s) atteinte(s) : rrvr.imale : 4 , 4 0 m maximale : 4,65 m
Langueur(s) - (drains, galeries) : minimale : maximale :

indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-

gueur, orientation et section des geleries. distance sol/eau avant exploitation. da ; c de mise en service, niveau des

crépines de? D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-

treprise — en 1 exemplaire). • • '

joindre une carte à l'échelle minimale t/50 OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.

Resignation des aquifères captés : N a p p e d e la C r a u
Date, dels) 'Jécl̂ rati'jn(s) de fouille (inicie 131 du Code minier) :

m V h e u r e

heures/jour pendant

S - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N Ï LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production :
Volume prélevé : 6 0 m'/heure pendant ___§___

nu ; 3 n n m3/jour ppnrtant ' 1 6 0 jnnrs/:m
nu: 5 0 . 0 0 0 m'/an

Usages de l'eau : F a n p n n r i n r p n r h ' R fit p o u r d o u c h e s e m p l o y é s

6 - DISPOSITIF DE SURVEILLANCE INSTALLÉ (comp;eur totalisateur, débhmètre...) ' •
Nature, type(s) et marque(s) :

jours/an

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
al En cas de modification d'une installation dédarée, nature de la modification : _̂ _

b) En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus d'-in an r n°(s) de parcellels) cadastralc(s) sur
te^uellcs «•«! trouve(nt) lc(s) captage(s) : '.

four a) et b). indiquer le « Coda inr"illation • figurar.', sur la précédente déclaration : :

-Je,

Signature, avec nom et qualité du. sirjnjtain: Tél. :

000000

Toutes les cases de la colonne

sont réservées à l'Administration.

LU
Code département

Code commune lOl 9l 71

Unité urbaine
concernée s

INSTRUCTION

Puits au foroge

Puits b galenos

MINES'

«tLi2J

J
J

Prof. maxi.

-Prof mînî..

Long maxi

'Long. mini. •

23

26

. 29

I 01 0141

J

NappeJ 32 1 C | R ' C ) O | 5 [ X , X | X , X |

Dossier en 3SS «' Lil

• » | O ' Q O | B | O |

47 ¡01 0; 015 | D| 0| Q0 [

m V h

mVan

Usage(s) LEJ . 6 C IE ]

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

57L21

5 8 U
53 U

Dossiers :993.7.86et 87

Code .

installation 69 L

Date (an, mois) 77 L I I I I



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU) •

d'un prélèvement à des fins non domestiques,

inotollatíon de prélè-
vement déclarée "
•de déaoff&et-jr&rt-ë-î-uno installation de prélè-
vement " (1.J
(1 ]" Captage Ê déclarer à la Maine.

•• 8iffer les mentions inutiles.

1 - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
• N 8 ^ Rue : . Commune : MIRAMAS

Ueudit et' cadastre : . Code postal :

2 - IDENTIFICATION DE L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE?
Nom, prénom ou raison social*! : E . R . G . n .

cji r .oN •
Nationalité : F r a n ç a i s e

Qualité, profession ou objet, nature de la société : E n t r R p o t ris r e s - e r v e s G n a l M u n i t i o n
Domicile au siège de la société : n-rpap-j Q m p m i b ' t a i r B à Hi r a m a s •
Pour une société : nom, prénom, dualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfition :

H o la h a ^ o ; Tel ; 1 R • flfl • 5B • 31 • 11

3 - N O M DES C O U R S D 'EAU, C A N A U X . PLANS D'EAU POUR LES PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION
Situés à moins de 200 m :
Situés â plus de 200 m : C a n a l d 9 S Ma.T't'i P!1 lOCí

4 - IDENTIFICATION D E S C A ° T A G E S
Nombre de : Puits • 1 Fo Sources i

Puff». J Drci-a
. 4COIÓ0 !•

Divjrc *

P'rofondeur(s) atteinte(s) : minimale : maximale: • 1 5 , 1 5 m
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale : maximale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-

gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, dato de mise en service, niveau des

crépines des oompes (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-

treprise — en 1 exemplaire). . •

3
• 2 pompes de 28. m /h • . . •

Joindre une carte à l'échelle minimale 1/50 OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Désignation des aquifères c?ptés : N a p p ñ rie l a C r a u :
Date de(s; 'Jécl'.rativ.'i(s) n e fouille (article 131 d u C o d e minier) :

5 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production : 56
Volume prélevé : • m'/heure pendant

nu : 3 6 0 m'/jour pendant.

0

m' /heure •

heures/jour pendant

:. ou : 125_ i 7ZQ__ m'/arl en 1973
Usages de l'eau ; Inductriol + incsndie

-jours/an
jours/an

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E INSTALLÉ (compieur totalisateur, débitmètre...)
.Nature, type(s) et marque(s) :

7 - C A S P A R T I C U L I E R S

a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas de désaffectation du ou ¿¿s captages pendant plus d'un an : n°(s) do parcelle(s) cadastralc(s) sur

lesquelles se trouve(nt) lc(s) caplageis) :

Pour al et b). indiquer le « C o d o ¡ns'ollation » figurant sur la précédente déclaration: :

..le

Signature, avec nom et qualité du signataire : Tél. '• U

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées è l'Administration.

LU
Code département
Code c o m m u n e

Unité urbaine ,

concernée s I M I T I R I A I M A - S I

INSTRUCTION

Puits à galorios-

12.

14

• ,e"Li J

Prof. maxi.

-Long. maxi.

Long, mini.

20

Î3

26

29

; InM m I

Nappes 32 I O R | C | 0 | 5 | X I X ! *•:

Dossier dn BSS . . «1 L U

mVh . • « b' . 'mni1

m'/an " 47 I Q O . ïg | 5 | 7| 3 0 |

Usage(s) . ' S5 L2J 56 til

Présence compteur 57 I—!

Nature compteur 58 L—I

Approbation 59 I I

Dossier : 993.6.17

69

Date (an, mois)

9|9|3J LJ| | J
77 L J—J L J



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février

1973)

I EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU]

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiques ::

ae- rification d'uno installation de prélè-

«vomont déclarée "

de désaffection d'une installation de prélè-

vement " C1.) ,
( 1 y Captage à déclarer à la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 - ADRESSE DE L'INSTALLATION

. • N° Rue : Route du C E . A .
Ueudit ef cadastre : C e n t r e A N T A R G A Z M I R A M A S

2 - IDENTIFICATION DE L'EXPLOITANT - EST-lL PROPRIÉTAIRE?'
Nom, prénom ou raison social«! : A ^ T A P ^ A ^ Ç . A .

. Commune : MIRAMAS
Code posts! :

oui r.oN • '
Nationalité : F r a n r a i '

Qualité, profession ou objet, nature de la société : :
Domicils au siège de la société : 7 H . T I I P W n Q h i n g t . n r v - P a r i H 8 °
Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Administntion : _
M. MniIRRAR JnsRnh, Cpntrp rie conditionnement de Miramas

3 - N O M DES COURS D'EAU. C A N A U X PLANS D ' E A U POUR LES PLUS PROCHES DÇ L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m : • C a n a l de C r a p o n n e .
Situés à plus de 200 m :

4 - IDENTIFICATION -DES C A P T A G E S
Nombre de : Puits 1 Forages : .

-Bivefs-:
•' icol ai *

Profondfejrîs) aneinte(s)': minimale : 1 2 . 6 6 m maximale: • 2 0 , 50 m
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale : maximale :
Indiquer ci-dessous la coupe techniq.'j de.chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries. dis:ancc sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau des
crépines de? Dompes (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'eu-

• Ueprise — en 1 exemplaire). • -

Groupe immergé électro-pompe, moteur 25 cv/220v' . • •-

Pompe verticale 5 'étages 100 rrvVh . ' .•

Joindre une carte à l'échelle minimale 1/50 OOO indiquant remplacement du ou des ouvrages.
Liésignation des aquifères captés : n a p p e d e la C r a U
Date de(s¡ 'Jéclôrati'jn(s) le fouille (article 131 du Code minier):

5 - r.cNSEl'ïf'. 'EMENTS C O N C E R N A N T LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production : 1 D P
Volume prélevé : • m'/heure pendant

o u : m3/jour pendant jours/an
. ou : 1 . 200 m'/ân

de l'eau • Protection incendie + besoins domestiques

_ m'/heure •
heures/jour pendant ¡oui i/an

Usages

6 - DISPOSITIF D E SURVEILLANCE INSTALLÉ (compieur to;alisateur, débitmètre...)
Nature, type(s) et marque(s) : a u c u n •

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : ,

b) En cas de désaffectation'du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parcclle(s) cadasirale(s) sur
lesquelles se trouve(nt) lc(s) captage(s) : _ _ ^ ^ _ ^ _ ^ _ ^

Pour a) et b). indiquer le « Codo installation » figurant sur la précédente déclaration ; i

A Miramas _, te 20 août 1374

Signature, avec nom et qualité du signataire: Tél. '. . !_

oooooo

Toutes les c e j de la colonr.a
sont réservées è l'AdministraUu.i.

tu

Code département

Codé commune

Unité urbaine „ _ R „ . „ ,
concernée 8 M I-H^ft I" A •=> I

INSTRUCTION I MINES

Puits ou forage 12

14

Ors in

Prof. maxi.

Prof. mini.

long, mini.

20

33

. 26

' 29

;"LiJ

110,2,0

Njppes 32
Dossier en B S S

mVh

IClRlC 10 i 5 'x 1 xl xixl-

«' LU

m V a n ' . 47 \r lyi vl H 1 [ ?l fjQ I

Usage(s) 55 LEU S S tlj

57 11]

58 U
53 U

Présence compteur

Ndiure compteur

Approbation

Dossiers• :
993.8.62 - 63 - 64 - 65-

66 - 67 et 67 bis

Code
installation 69installation 69 L M l n l g < 9 l M i l
D a t e (an, m o i s ) 77 lu M I 'ni R i B U



DECLARATION

CAr-T.̂  5 du décret
73.200 du 21 février

1973)

EAUX SOUTERRAINES [NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiques :: •

do modification d-kjnc installation de préle-
•v-omont dóclaróo "
•do dócaff ootion-d-J-tme- inctallation de proie-
v-ement " (U - ,
( 1 y Captage à déclarer à la Maine.

* ' Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R E S S E D E

litudit et' cadastre : I R M s s N p u f
Commune : . ISTRES

Code postal :

2 - IDENTIFICATION DE L'EXPLOITANT T EST-IL. PROPRIÉTAIRE? . . . .

. .Commissar ia t a lrEnerg,¡1e,¡nnal¡t/t. f rança ise
OUI : . O N •

N o m . prénom ou raison
Qualité, profession ou objet, nature >ie la snn¿tAQ
Domicile au siège de la société : 2 9 ; r u e d ? 1

- , i

Ql'-'m--1-c-]Ufci — lien n op u b l L
Fprlórai-inn - 75015 PARIS

Pour une sociité : nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'AdminisfMion : .
rh^4> Ht, rnnt r -o rio M Í r f l inag-R.P . 7 ' hi s - 1 3 1 4 0 M I R A M A S

000000

Toutes les cases de IJ colonne
sont réservée* à~~l'Administration.

Code département

Code commune 041 7

3 - N O M DES C O U R S D ' E A U . C A N A U X . PLANS D'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m :
Situé.' â plus de 200 m : H a n a 1 H P Mar t ig i iRS

4 - IDENTIFICATION -DES C A P T A G E S
Nombre de : Puits :_J Foragoc ; •, . 'Sources-:

Profondeur(s) aneintc(s)': minimale :
. Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

maximale : 1 9 • FS5 m
maximale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur. Ion- 1
rueur. orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation. da;= de mise en service, niveau des '
crépines des D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er.-

• Reprise — en 1 exemplaire).

- Profondeur : 19i65.m _• •.

•. - 4 motopompes immergées de 350 m /h, avec niveau d'aspiration

à 1.5,25 m • ' • '.

- Diamètre'du puits : de 0 à 9,65 m : 4,5 m-
• • . ' de 9,65 à 1.9,65 : 2,5 m

INSTRUCTION

Puits ou -forage-

MINES

•Joindre une carte à l'échelle i7i//j.'..?3/e 1/50 OOO indiquant remplacement du ou des ouvrages.
Uésignat on des aquifères captés : N a p p e d e la C r a U
Date dels/ -Jéclôrati'jnls) rie fouille (o.iicle 131 du Code minier):

5 ' - hENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Crpacité totale maximale de productri : 1 4 0 0
Volume prélevé : ^ 1- fi Q mVheure pendant 2 4

: o u : _ £ " _ L Ü y m3/jour pendant
. ou : UZE.Jluû_ mVan en 1 973

Usages de leau • 9 5 % i d

m V h e u r e •' • .
heures/jour pendant 3 5 5 jouri/an

jours/an

irT industrielle - 5 % eau domestique

6 - DISPOSITIF DE SURVEILLANCE INSTALLÉ (compteur totalisateur, débitmètre...) •
Nature, type(s) et marque(s) : rnmptR i i rB t o t a l i s a t e u r s d e f o n c t i o n n e m e n t d e s

7 - C A S PARTICULIERS
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

32Nappes
Dossier en E S S «1 LU

m V a n '

Usage(s)

47 lOIQ ¡&I7-.I6 \ Ol Q Ol

LM

bi En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parcelle(s) cadastralc(s) sur
lesquelles se trouve(nt) le(s) captage(s) :

Pour a) et b). indiquer le « Codo ins'allation » figurant sur la précédente déclaration : \.

MIRAMAS ..le. 7 août 1974

Signature, avec nom et qu. Toi.:

Présence compteur

Nature compteur

Approbation '

Dossier 993..8.75

ES lÉ

s'/ LJl
58 I—I
59 I I.

Code M
installation 69 L
Date (an, mois)

I I



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES .(NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiques ::

do modification d'uno installation do prélè--
vomont dóclaróo "
de désaffection d'une inotallation do prolô-
•v-omeot " (1.)

( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

•• Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R c S S E D E L' INSTALLATION
N* Rue : Commune) : MIRAMAS
Ueudit ef cadastre : Code postal : .

2 - IDENTIFICATION DZ L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIETAIRE?
Nom, prénom ou raison social : S . M . P . F .

OUI -h6N-
Nationalité : .

Qualité, profession ou objet, nature de la société': D i s t r i c t V . B . S N C F M i r a m a s
Domicile au siège de la société : M i ra rnaq _ _ _ _
four une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès da l'Administration : .

M . R A R A P . r n n - P n q t P 1 7 - 1 4 R a r p rip. M i r a m a s

3 - N O M DES C O U R S D'EAU, CANAUX. PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
' Situés â moins de 200 m : ,
Situés à plus de 200 m : ^r^ai A ry M =t -r* -f- -î

4 - IDENTIFICATION-DES C A P T A G E 3
Nombre do : Purts : Forcges : .

DlVCI'5 '. „

. Sautées :
Pufts-a Dtaine

P'rofondeur(s) atteinte(s) : minimale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

maximale : •• 1 8 m
maximale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique d e . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, daio de mise en service, niveau d?s
crépines d e ' D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire). •

' Joindre une carte à l'échelle minimale 1/50 000 indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Uésignation des ar:uifere= cap:is : N a p p e d e l a C r a U
Date de(s¡ 'Jécl%rofi'jn(s) rie fouille (article 131 du Code minier):

5 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production :
Volume prélevé : 2 U 4 mVheure pendant L

ou : _ U U ü 5 m'/jour pendant __3_&5__jours/an
«••• 3 8 5 . 0 0 0 my»n en 1 9 7 3

L'sages de l'eau • Fall i nrii iRtri R I 1 R fit riomRStiqus

. m'/heure.
heures/Jeer Sendant jours/an

6 - DISPOSITIF D E - S U R V E I L L A N C E ' I N S T A L L É Icompleur totalisateur, débitmètre...)
Nature, type(s) et marnue(s) : '

7 - C A S PARTICULIERS
a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas Ai désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) do parceiio(s) cadastralc(s) sur
Irsquellcs se trouve(nt) lois) captago(s) :• '. ^ ^

Pojr a) .et b), indiquer le « C&do -ins'allation » figurant sur la précédente déclaration :

_, te

Signature, avec nom et qualité du signataire : Tél. î

000000

Toutes les cases de la colonne
•sont réservées è l'Administration.

Il]

Codo département

Code commune

« |M | I,. R A I M A . . S 1

INSTRUCTION I M I N E S ' I

•P'uitG ou forage

Pu i ta a galorioc-

LfOUfCO

•Drcin

Prof. maxi. .

• Prof, mini:

•Long, minh

20

26

i«LU
» L i J

liai

29

Nappe, 32 I Q ' R C I O | 5 ! X | X | X | X |

Dossier en B S S . 41 [11

mVan ' . 47 101 0;3|8 i 5) Q 0 ¡01

Usage(s) 65 L§J 56 B J

Présence compteur 57 Lui

Nature compteur 58 I—I

Approbation . 59 I I

Dossier 993.8.76 .

P |Q |¥ ;3LSltion es P | | ¥ ; L J J J
Date (an, mois) 77 ¡ X | xl 6{3|



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES .(NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins ftofr-domestiques,
domestiques :î

<ëe-me€t-i£ie-at-ioo-d'unc inst-a-llation do prélè-
vement déclaróo ::

de dósa'ffcgfeie-B-d'une installation de prélè-
vement " (U .
( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

• ' Biffer les mentions inutiles.

1 - ADRtSSE DE L'INSTALLATION
. N° Rue: _ ^ Commune : I S ' T R E S

Ueudit et' cadastre : Code postîl : .

2 - IDENTIFICATION D!£ L'EXPLOITA.\T - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI S O N • .
Nom, prénom ou raison social"? : RninmiinR ; ' Natio.-.iiité : f r a n c a i ' S e

Qualité, profession ou objet, nature de la société : • _ . . . . ,
Domicile au siège de la société : S e r v i c e techn ique de la riairie d ' i s t r e s
Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Administration : .

3 - N O M DES COURS D'EAU, CANAUX, PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m : r ^
Situés â plus de 200 m : H m a i ix jumeaux dérivés des Alpilles

4 - IDENTIFICATION D E S C A r T A G E P
Nombre .de : -Ptms-ï L F":ages : 1

"DlV6f3' I .^_^_
-SourcoG ;•,

Draina
-isolas-:

maxiniale : 7 7H m
maximale :

P'rofondeur(s) aneinte(s) : minimale : '
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal ¡meneur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eo«.' avant exploitation, daïe de mise en service, niveau des
crépines des oompes (si réesssaire. fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er>-
ueprise — en 1 exemplaire). ' '

Joindre uno carte à l'échelle minimale t/SO OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Désignation des rquifères C2ptés : Nappe rlR la CraU
Date de(s¡ •Jéclí.rati'jn(s) rie fouille' (article 131 du C o d e minier):

5 - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA PRODUCTION
• Capacité totale maximale de production : __:

Volume prélevé : 2 4 m'/heure pendant £ _
ou : _ pendant

1«... 17.500 m»/,,, en 1973

Usages dp l'eau • AlimPnTnti n n °n O ^ M pntrihl p

m'/heure
_ heures/jour pendant
jours/an

365 jours/an

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E INSTALLÉ (comp^ur to;=!isateur. débiimètre...)
Nature, type(s) et marcjue(s) : " n m p t £" ir

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

Code département

Code commune

;. 1 LU

alni-j l q l
1 s lpl / ) I 7 I

Unité urbaine .
concernée a I I' S"T ' R ' E S " I

INSTRUCTION I AGRICULTURE |

Puita ou forage

Puits a galorioc

ulfijJJ

u

U . J
Bföitv

Prof. maxi.

Prof. mini.

LJUI1^^ IttOAfl

tong, mini,

20

¿g

• 29

16 I

, P | 0 | 7 |

^ P J R L

I

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :

b) En cas de désaffectation, du ou des captages pendant plus .d'un an : n°(s) do parcelled) cadastralc(s) ôur
se trouvelntl lc(s) captago(s) : • .

Pour al et b), indiquer le « C o d o ins'ollaiion » figurant sur la prûcédcntc déclaration :

..le .

Signature, avec nom et qualité du signataire: Tél. :

Nanpes

Dossier en B S S

m V h

m ' / a n ' 47 I Q O

Usage(s) 55

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

Dossier 993 .8 .78

• -4i L±i

4 2 I Q . Q 0 | 2 i 4 |

;QMi7i5i0i d

LOI 66 [xj

57L4J
58 U

59 U

Code , . . •
installation 69 Iftl Cl°l l i m I '
D a t e (an, mois ) 77 Li 11 I R I J



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973]

EAUX SOUTERRAINES .(NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins nofl- domestiques,
domestiques " .
dû mod-if-ioaM-ofv-d-'-tine-i-nĝ al-l̂ tion do prnlo-
vement déclarée1"

--d-Ume installation d8—prélè-
: : (1.) .

( 1 ) Captage è déclarer a la Mains.

*• Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
N° Rue :
Ueudit ef cadastre :

_^ Commune : M I R A M A S
C"de postal :

2 - IDENTIFICATION D!= L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE?
N o m , prénom ou raison social : Rnrnmi ino '

OUI -ÎÎ6N- •

' Nationalité : f r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de la société : _
nomicile au siège de la société : S e r v i c e t e c h n i q u e d e la M a i r i e
Pour une société : nom. prénom, aualité du rapiéser.tant habilité auprès de l'Adminisfition : .

' W i RTAMPHT

3 - N O M DES C O U R S D ' E A U , C A N A U X . PLANS D ' E A U P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION
Situés à moins de 200 m : , .
Situés â plus de 200 m : R a n a l rifi M a r t i g u a s ;

4 - IDENTIFICATION'DES C A P T A G E S
Nombre.do : Puits : Forages : >

"VlVCT0~l • i i

Sources-: .
Drains-

maximale : ?D m
maximale :

P'rofondeur(s) aneinte(s) : minimale :

Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-

gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau ¿et

crépines des o o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme sépar¿e — documents établis par l'en-

treprise — ?n 1 exemplaire).

Joindre une carte à l'échelle minimale 1/50 000 indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.

Designation de» aqcifores captes : M a p p p rlo T a T ra i l

Date de(s) 'Jécl;.rati'jri(s) rie fouillé (article 131 du Code minier) :

6 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production : m'/heure
Volume prélevé : „ S Ü D mVheure pendant 1 7 à 1 4 heures/jour pendant 3 6 5

ou : 42Í
ou : 1 . 5 R 7 . 1 4 n m*/an

Usages da l'eau :

. m'/jour pnnriant

jours/an

en 1973
jnurq/an

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E INSTALLÉ (com^eur totalisateur, débitmètre...)
Nature, type(s) et marque(s) : C o m p t O U r —

7 - CAS PARTICULIERS
ef En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :

b) En cas au désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de psrceMp(s) cadastralc(s) sur
lesquelles s» trouve(nt) lois) captagc(s) : '

t-oar o) et b), indiquer lo « Code insolation » figurant sur la précédente déclaration :

A -.. ..le ,

Signature, avec nom cl qualité du signataire ; Tél. :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées è l'Administration.

Code département

Code commune I ni RI 3 I

Unité urbaine M j R « ms_
concernée a I I !• ! I _•_concernée s

INSTRUCTION

'Puits ou forage
r

Puto o galorios-

I AGRICULTURE

Sourca UJ

Prof. maxi.

•Tiof. mink-

20

23

26

29

18

18 1

• |0 ,2 ,0 i

PP 32 !C ! Ri q Q 51 xtx i x K I
Dossier «¡n S S S . • -41 |-1 j.

m ' / h

m ' / a n

Usage(s)

42 1 0 ' 0 I 3 i5l0l

. 7 | 0 | 1 ; 5 | 6 | 7 ) 1 | 4 | 0 |

55 O J S6 L29

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

Dossier 993.8.100

57 L3

58 U

53 U

Codu

installation 69

Date (an. mois)

lAlOlfllHi?i I I I
77 |0Ml6 l i l



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NARPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins «&a-domestiques,
domestique^ :î "
Jo modification d'une installation de prélè-
vement déclarée ::

fie déoaffcgtion d'une installotiorr~dtr~pTrTôlè-'
•vamont " (1.) • • -

f 1 ) Captage à déclarer à la Mairie.

" 8iffer les mentions inutiles.

1 - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
N" Rue :
¡ieudit et' cadastre : L e s A u b e s

C o m m u n e :. SALON DE PROVENCE
Code postal : .

2 - IDENTIFICATION D E L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE?
N o m , prénom ou raison social«! : C o m m i i n R d e S a l o n

OUI •
Nationalité :

r.ON •
française

Qualité, profession ou objet, nature de la société :
Domicile au siège de la société : ^ e r ' / l r ? t P n r 1 n i I1 l p Nai'.ri n
Pour »ne société : nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfition : .

3 - N O M D E S C O U R S D ' E A U . C A N A U X , P L A N S D ' E A U P O U R LES PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION
• Situés â moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : H n n a i F . D . F . ; , ,

4 - IDENTIFICATION D E S C A P T A G E S
• Nombre de : - P U H » : _ _ _ ! Foragae-:

• D¡vei3*: _
Sources : 1 Puits i Praînc

__ iselés : .

maximale :.
maximale :

Profoi:áeurí=.)atte!iite(s) : minimale: '. ;
Longueur(s) - (drains, galeries)' : minimale :
îr.diquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance s^l/eau avant exploitation, daic de mise en service, niveau des
crépines de? o o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire). . •

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

UJ

Code département

Code commune

Unité urbaine ' • - p R |

concernée e | S | A | L ,D | N P B Ü |

INSTRUCTION I A G R I C U L T U R E I

PüitG ou foraga- 12 I I I

Puits a galenos 14 I I I

Source

.BLJLJ

-Prof. maxi.

Long. maxi,

•long, mini.

20

23

26

29

Joindre une carte à l'échelle minimale 1150 OOO indiquant l'emplacement du ou oes ouvrages.
uésignation des aquifères captés : C a l c a i r e s h a u t e r i v i e n s • + p a n a i E . D . F .
Date do(s¡ 'Jécteratiunls) rie fouille, (anicle 131 du Code minier) :

5 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production :
Volume prélevé :' 1 3 D mVheure pendant

32H
ou : 1 . 1 3 5 _ 8 0 n m 7 a n

•Usages de l'eau :

. mVjour ppnfiant 3 R 1 - ; jnnrg/an

mVheure '
heures/jour pendant _ jours/an

6 - DISPOSITIF D E SURVEILLANCE iMSTALLE {conv.uur totalisateur, débitmètre...) "
Nature, type(s) et niarque(s) : •

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :'.

bl En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parcel!c(s) cadastralc(s) sur
k^uellcs >e trouve(nt) lois)' captage(s) : . ! : -

Pour a) et b), indiquer le « Codo installation » figurant sur la précédente déclaration : :

A _ . -.le

Signature, avec nom et qualité du signataire : Tal. :

Nappes 32 l i i h I i I il
dossier fin B S S

m ' / h 42 Llu

.41 U

ni

mVan ' 4? 10 il" 113 i e.1 Bl Hl fil

Usage(s) 55 I—I . S6 U

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

• 57 U

58 U

à9LJ
Dossier 994.1.78

dilation 69 r \ |0 |9ß|4 j
Date (an, mois) 77 L

i r I-
60



DEC. ARATION '

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES •(NAPPÉ DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins «o« domestiques,
domestiques :: .

de-modif ie jtion d'Lme—installation do prólo -
vomon-t dóciaróe :c

•da dé&a'f-f-eGt4&o—d-'une—iftstal-lation do prólo -
A/ornent " [10 • -

( 1 ) Captag'e à déclarer à la M a m e .

•• Biffer (es i.ientierwi inutiles.

î - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
N° Rue : . C o m m u n e : I A M A N f l N
Ueudit et cadastre : Code postal :

2 - IDENTIFICATION D E L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI _ • . O N . • .
• N o m . prénom ou raison «ociaî  : C o m m u n e . • N a t i o n a l i t é . f r a f i Ç a i s e

Qualité, profession ou objet, nature Je la société :
Domicile au siège de la société :
Pour une société : nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfition : .

3 -. N O M D E S C O U P S D ' E A U . C A N A U X . P L A N S D ' E A U P O U R LES PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m : .
Situés à plus de 200 m : R a n a l F . P . . F . |

4 - IDENTIFICATION D E S C A P T A G E S
Nombre da : Puits : Fc;ages : 2 Sources i ' Galonee- __ ¿soils-:

maximale : .32.80 m
maximale :

P'rofondeur(s) atteinte(s) : n.l.iimale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :
Indiquer ci-dessous ¡a coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, daiu de mise en service, niveau des
crépi.-.es des oompes (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er,-
treprise — en 1 exemplaire).

Forages : profondeur 32,80 m
diamètre 300 mm

Joindre une carte à l'échelle minimale ihOOOO indiquant l'emplacement du ou dis ouvrages.
Liés;gnition des £qu;fères coptes : nappf i rip, l a C r a u
Date de(s) 'Jéclí.rat¡'jii(s¡ de fouille (article 131 du C o d e minier) :

5 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA .PRODUCTION
Capacité totale maximale de production : ' 0 0
Volume prélevé : °-H _ m'/heure pendant 7

nu - 71.0 m'/jour pendant__3_B5_

W ' ! 7 6 - 6 5 , 0 mVan e n 1973
Usages de l'eau • / \ i imsntat ion en eau potri

m'/heure
heures/jour pendant jours/an

_jours/an

6 - DISPOSITIF D E SURVEILLANCE INSTALLÉ ¡compîsur totalisateur, débitmètre...)
Nature, »ypels) et marque(s) : nnmpi 'R i i r .

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
•>) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :

b) En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus O un an : n°(s) de parcelled) cadastralc(s) ¿ur
lo"^uelles o»; trouve(nt) lois) captage(s) : '

Pour a) et b), indiquer lo « C o d o ín::»:.Nation » figurant sur la 'précédente déclaration : i

-Je

Signature, avec nom et qualité du- signataire : Tél. :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

Ill

Code département
Code commune

al mit g!
s I gl /]lg I

Unité urbaine . . .
concernée 8 ILIMI ''iM I

INSTRUCTION |AGRICULTURE |

10.21Puits ou forage

Puits il galorios

12

Urs in ~"

Prof. maxi.

^OJtQ* llluXr«

C . R . C | 0 . 5 | X . X | X X ,
Nappes 32 I I I I I L-J—!—I—I
Dossier sn B 3 S • . • *i I !

mVh

m'/an ' 47 lOl Oi 017161 B|5 I 0 |

Usage(s) . ss LËJ 56 LXj

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

57 LU

59 U

Dossier 994.1.1B8

installation 69 Ifllol9l9l4j \
Date (an, mois) 77 L J L



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES •[NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins -BSÔ domestiques,
domestiques ::

do modàfiention d'uno in 44 af-inn rln nr*do- pi
f ^^\ ̂ rt ^ ^ ^^ "* " ^ * ^ ^ ^^ t i i ^LT^^^^J ^mt

do-dósa'ff oc'tion d 'une^ •? i-, < - 4 - = . 1 ion—do prólo-
»vomont " (1.)
( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

« Biffer les rnentica* inutiles.

î - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
N 0 Rue : _ .̂ Commune : R R A N S
Ueüdit et cadastre : Code postal :

2 - IHENTIFICATION D E L EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI ,....
N o m , prénom ou raison «ociai-î : C o n i m u n e d e G r a n s " Nationalité : f r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de la société : G é r B R p a r l a S t é d e s E a u x d e
Domicile au siège de la société : - MARSEILLE
Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Administntion :

' T I 5 ^ ^ 4 4 M P O N S à M i l lçgpUTFRF 5 ^?inn - T P I Ejfi.nR.44 - M . PONS à Marseille
. • • Tel 4 6 . 0 0 . 3 0

3 - NOM DES COURS D'EAU, CANAUX. PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
Situés à moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : THi II ni IRRF ;

4 - IDENTIFICATION -DES C A P T A G E S
Nombre da : -Pai»-: Forages i . Source!? : '

Bfains

maximale :
maximale :

Profondeur(s) atteinte(s) : n.l.iimale :

¡.ongueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des gdleries. distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau des
cré[/:,es der o o m p o s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire).

Joindra une carte á l'échelle minimale 1/uO OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
désignation des aquifères <.3ptés : M n p p o rio la R r a n

" Date de(s) 'Jéclsratiunlsi rie fouillé (article 131 du Code minier):

B - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production : ^
Volume prélevé : 7 5 m'/heure pendant 2 4

000000

Toutes les esses de la colonne
sont réservées à l'Administration.

Code département
Code commune

ah 111 3!
* h 14141

Unité urbaine ,
concernée 8 I GRlA.Nl S • I

.NSTRUCTiON I A G R I C U L T U R E ,

Puito ou forage- 12 I I '

Puito 0 galeries • 1«

Source 16

20

23

26

29

•Prof.; maxi.

Nappes 32 IC! R 5|X

m1/jour pendant 3 6 5 jnnrs/an
"»Van .

• •n'/heure •
heures/jour pendant • J a : ]

jours/an

ou : 220.000
Usages da l'eau -Alimentation on oau potable

6 - DISPOCîTIF D E SURVEILLANCE INSTALLÉ (compteur totalisateur, débitmètre...)
Nature, *ype(s) et rnarque(s) : a u c u n -

7 - C A S PARTICULIERS
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :

b) En cas de désaffectation du ou des captarjes pendint plus a un an : n°(s) de pcrcelle(s) cadastralo(s) sur

lesquelles oj trouve(nt) lois) captage(s) : '

Pour a) et b), indiquer la « Code Inn' illation » figurant sur la précédente déclaration :

-.le.

Signature, avec nom et qualité du- signataire : Tel. :

X1 X | X |

• 41 L UDossier en B S S . . •

m V h 42 I nni0i7l5l

m V a n " 47 P | O ; 2 | g O l O P . O I

Usage(s) 55 kJ

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

57 12J

58 U
53 U

Dossier 994.5.50

Codo
installation 69 | A | Q 9 | 9 ' 4 j
Date (an, mois) 77 L



DECLARATION
(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février

1973)

EAUX SOUTERRAINES • CNAPPE DE LA CRAU)
d'un prélèvement à des f ins
domestiques :: .

domestiques.

prélè-

!-URe--i-ns-taJr-ía4ion do prólo-

.vement - CL)
(1 ) Captane à déclarer à la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R t S S E DE L'INSTALLATION
. N° Rue : Commune : PORT de BOUC'

Ueüdit et* cadastre : , Code post?l : .

- I D E N T I F I C A T I O N D E L'EXPLOITA?. T - EST-IL P R O P R I É T A I R E ? OUI
N o m . prénom ou raison social"! : Clninmiinp ; Natio-;iité : , française
Qualité, profession ou objet, nature de la société :
Domicile au siègu de la société : R a r p R p a r l a Direction de l'Equipement de
Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfition : M a r s e i l l

3 - N O M D E S C O U R S D 'EAU, C A N A U X , PLANS D 'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION
Situés à moins de 200 m : " a r r g g P H*1? F a P~P^' r ' ' ' £ n l '1 p

Situés à plus de 200 m : . \

4 - IDENTIFICATION DES, CArTASES
Fo:agosNombre • do : Puits : ' :

"OlVCfS ! •«_,

P'rofondeur(s) atteinte(s) : minimale :

•Sourceo-i
Puit3 ' là
Golcn'03-'

maximale :

©rams
* ¡solea i .

P - ^ q m
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale : maximale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal ¡meneur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/èàv.1 avant exploitation, date de mise en service, niveau des
crépines ries pompes (si niicssaire. fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-

• treprise — en 1 exemplaire).

•'oindre une carte à l'échelle minimale 1/5O OOO indiquant /'emplacement du ou des ouvrages.
Designation des rquiières taptés : N a p p p rlfi l a ("Irai! ;
Date deis! 'Jécl;.rati'jn(si <ie fouillé (article 131 du Code minier) :

B - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA PRODUCTION
Capacité totale .maximale de production : __j
Volume prélevé : 4 4 0 m'/heure pondant 2 4

" OU : _ 1 H E L O I L _ niVjour ppnrlant 3 B 5

ou : 3 - R'-in - nnn mVan

. mVheure
heures/jour pendant 3 6 5 jours/an

_jours/an
ou : mVan

•Jsages de l'eau • AI imprrhntA n n pn R a n p n t a h l e d e P o r t d e B o u c ' e t

6 - DISPOSITIF DE SURVEILLANCE INSTALLÉ (com^Dur to;<,:îsateur, déL;.mè^ç?.J • ̂  r e '

Nature, type(s) et marque(s) : a'lnl 'n . :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

Code département

Code commune

• al Pliai
sl0l7l7l

Unité urbaine
concernée a

; .sur MER

.NSTRUCTiON I AGRICULTURE ,

Puits ou forago 12 Lfij-l'

Puits a-gateries- 14 I ! I

tel L J

isLiJ

, n , | 0 | 0 | 9 |

23

36

-L©ny. 1111111. " 29

-Dram-

Prof. maxi.

|C .R |C |0 |5 j x ,x | xp< j

7 - C A S PARTICULIERS
al En cas de modification d'une installation déclarée. nature de la mnrtifiratinn •

-

b) E n cas de désaffectation du ou des captacjes pendant plus d 'un an : n°(s) de parcellc(s) cadastralc(s)

se trouve(nt) lc(s) captage(s) : ' .

Pour o) et b), indiquer lo « C o d o Installation » figurant sur la précédente déclaration :

Signature, avec nom et qualité du signotehe : Tél. :

Dossier en B S S

m ' / h

mVan 47 i Q

Usage(s)

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

Dossier 101

42

3¡8

55

9.3

Loo

|5|0

IGJ

.1

•4. L U

JÍJIILQJ

lOl 0i Ol

saLXl

s;L2l

50 LJ

6 9
Date (an, mois) 77 | XIX I 5'fll E



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins R&n domestiques,
domestiques ::

de—m&dif-ieation--d-ime—iftsfcallation do prolè-
«vomont dóclaróo "
do dósaf-f-ec-t-ion d-'-une-írvsteHration do próló-
•vem.ent :î (1.) - '

( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

« Biffer les mentions inutiles.

i ADRuSSE DE L'INSTALLATION
N°- Rue : Commune : PORT St LOUIS." DU R H O N E
Ueudit et' cadastre : LA PISSAROTTE _: Code postrt :

2 - IDENTIFICATION D E .L'EXPLOITAIT!- - EST-II. PROPRIÉTAIRE? OUI
N o m , prénom ou raison social* : P o m m i i n p P n r t S t I ni n* S Nntinr-.lita -. f r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de Is société : __:.: '
Domicile au siège de la société :Rr:p Tgr .h . rip la M a i r i e d e P o r t S t L O U I S
Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilitó auprès de l'AdminisMiion

3 - N O M D E S C O U R S D ' E A U , C A N A U X , PLANS D ' E A U P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : F-t-apg r|n R a i p j n n

4 - IDENTIFICATION D E S C A R T A G E S
Nombre de : Puits : L F?: ages : 2 Sources ;

Profondeur(s) aneinte(s) : minimale : 7 , 24

. Galanes •

maximale: 6 ' 2 0

Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale : ' maximale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal ¡marieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eaJ avant exploitation, daie de mise en service, niveau des
crépines des D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseigneinenîs sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire). " /

Puits de la Pissarotte n° 1 ' • . '

- Profondeur
/- Diamètre

- Pompe

7,74 m
de 0 à 5,74 m :
de 5,74 à 7,74.

1 pompe de 400 m3/h

5,70 m
: 4,20 m

Forage de la Pissarotte n° 2

-.Profondeur : 16,20 m . •
- Crépines de 5,8 à 16,20 m 0 630 mm crépinage•
- Relié au puits n° 1 par un siphon.

,'oindre une carte à l'échelle minimale 1I5OOOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Uésignation des aquifères .-..̂ .tás : n a p p e d e la C r a U ;
Date de(s) 'Jéclórati'jn(s) ne fouille (article 131 du Code minier) :

5 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production : 4 0 0
Volume prélevé : ? ? 5 mVheure pendant .

nu • 2 / 5 0 m 1 /jour pendant.

m'/heure

' o": -817.560—m'/an p o u r 1973
«¿sages de l'eau * A l i rPPn*t~ 1̂r*î n P P P P R I i nrTt~i

heures/jour pendn'nt
_jours/an

jours/an

6 - DISPOSITIF D E SURVEILLANCE INSTALLÉ (comp;2ur to;„!isateur, déLitmètre...)
Nature, type(s) et marque(s) :

000000

Toutes les cales de la colonne
sont réservées à l'Administration.

Code département
Code commune

2IQÍI3I
sLûLZinJ

Unité urbaine P Q R T S t L O U I S ,
concernée e I I I I I • |

INSTRUCTION | AGRICULTURE ,

•Puiîc oy forage 12 I I I

Puits á oalorioc

oourco*

urflirv

Prof. maxi.

• Prof. mini.

a'LlJ

18

Long, maxi.

•Long.-mini.

Dossier en BSS

m V h 42 | 0 . 0 | 4 P . , 0 |

m' /an !"

Usage(s)

. 7 | 0 , 0 ; 8 , 1 , 7 , 5 , 5,0,

••"•. « B J se LXJ

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas de désaffectation du ou der, captages pendant plus d'un an : n°(s) de parcellc(s) cadastralc(s) aur
lesquelles se trouvclnil lc(s) captage(s) : .

Pour a) et b), indiquer lo « Codo ins'ollation » figurant sur la précédente déclaration :

..le

Signature, avec nom et qualité du signataire: Tél. 5

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

Dossiers 1019.3.49
1019.3.87

57 U

58 U

5sU

Code . . i
installation 69 | A | i l n l i l Q l I I
Date (an, mois) 77 L ^ I g ' gl



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973]

•I EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LACRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiques « •
do modification d'une installation do pr61ô~
•vomont déclarée ;i .
do désaffection d'uno inotollation do prélè™
vomont :c ( 1.) • • • .

(1 ) ' Captage à déclarer à la Maine.

«* Biffer les mentions inutiles.

1 - ADRcSSE DE L'INSTALLATION
. • N° Rue :

Lieudit et cadastre : PLATFFfipMF. A F R T F M M F
__ Commune : ISTRÈS

Code postal :

2 - II1ENTIFICATION D E L'EXPLOITAIT - EST-jL PROPRIÉTAIRE?
N o m , prénom ou raison social«; : B a s e a é r i e n n e

Qualité, profession ou objet, nature de la société : A é r o d r n m g
Domicilo au siège de la société : TRTfiFR -

OUI . r.ON •.
Nationalité : f r a n ç a i s e

Pour une société : n o m . prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminis'i'ition

3 - N O M DES C O U R S D'EAU. CANAUX. PLANS D ' E A U POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
Situés à moins de 200 m : :
Situés à plus de 200 m : C a n a l ries M a r t i e u e s •

4 - IDENTIFICATION DES CAPTAGES
Nombre de : Puits : _ _ Ë •'forages : . jourccGi Galones

Divers : —
• P'rofondkJr(s) atleintsls)': minimale:' 14 , 45 m maximale :

18;15 m

Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale : maximale :
Indiquer ci-dessous la coupe technic,-Je de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, dale de mise en service, niveau des
crépines de? Dompes (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire). . •

- Z2 Bases d'Istres : 1 pompe Icpmont

- ZB Tour de contrôle : 1 pompe

-Chateau d'eau : 1 pompe Alta - "

- Caserne : -1 pompe Alta .

- SEPR G4 : 2 pompes Alta. . " .

- Sud 2 : i pompe Alta

50 m3/h

• 9 m 3/h:

/50 m3/h

50 m3/h

100 m3/h

50, m3/h

Joindre une carte à l'échelle minimale t/50 OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Uésignotion des aquifères captés : N a p p e d e l a C r a U : -
Date de(si 'JécM.rati'jn(s) rie fouille (article 131 du Code minier):

m' /heure
heures/jour pendant

5 - KéNSEÏ'îNElvlENTS C O N C E R N A N T LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production : 3 0 9
Volume prélevé : : mVheure pendant

ou : 1 ^ 4 Q 4 ! mVjour pendant __3-6-5__jours/an

. ou : q i q . n n n m » / a n •

Usages de l'eau • E a u industr" 1 ' p 11 p p-(" gi i ' m R n t ñ t i n n a n e a u p o t a b l e

6 - DISPOSITIF DE SURVEILLANCE INSTALLÉ (compleur totalisateur, débitmètre...) •

Nature, type(s) et marque(s) :

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parcelle(s) cadastralc(s) sur
Ic^uelles se trouve(nt) lois) captage(s) :

Pour a) et b), indiquer le « Codo installation » figurant sur la précédente déclaration : :

A -Je.

Signature, avec nom et qualité du signataire: Tél. î . . .

000000

Toutes les c°*es de la colonr.a
sont réservées à l'Administratif.i.

-LU
Code département
Code c o m m u n e LQJlZJ

Unité urbaine- .

concernée B I II SlT t R[ E S - |

INSTRUCTION I

Puits ou forego-

Puits a galorios

MTMFS

Prof. maxi.

' Prof. mini.

.Long. mnxi.

32 l C | R | C | 0 | 5 l x l x | X | X |

Dossier en BSS 41 |1J

m V a n

Usage(s)

P l'O; 9| 1|9| Ql 0|0 1

• 55 LÍJ 55 §J

Présence compteur S7 L J

Mdture compteur 58 L J

Approbation 59 I I

Dossiers 1019.3iS3 - 64
1019.4.84 - 85

86 - 87

Code .
installation 69
Date (an, mois)

!R|
77 L I I I I eo



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domostiquos :î .

•ris modification d'uno installation do prole--»
vomont dóclarég "
os désaffection d'une installation de préls~
"Vomont ** (1 )

( 1 ) Captage è déclarer à la Maine. '

** Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R c S S E DE L'INSTALLATION
N° Rue :
Ueudit ef cadastre : nranri Nni itn'nni p r

_„. Commune : I S T R E S.
C o d e postal :

2 - IDENTIFICATION D S L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI ».ON -
N o m , prénom ou raison social : C i e F e e d e R a f f i n a g e Nat¡onai¡té : F r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de la société : ;

' Domicile au siège de la société : I a Mrèrlp R . P . 7 0 - 1 3 2 2 0 C h a t e a u n e u f l e s
Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de ¡'Administration :

MnncT our I nn'pn RAFT :

3 - N O M DES C O U R S D ' E A U , C A N A U X . PLANS D'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION
Situés à moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : _ Ranal ries Nartigues

4 - IDENTIFICATION-DES C A P T A G E S
Nombre de : Puits : _J! Forages : Sources-;

Pulte £i
Galarips- l_ isolât:

Profondeur(s) atteinte(s) : minimale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

, Q 7 maximale : 15,50
maximale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, dais de mise en service, niveau df-s

- crépines der o o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er.-
• treprise — en 1 exemplaire).

.; - Puits (1019.3.74) . ' • ' • .
'- Profondeur 15 m, de.0 à 8 m-buse cimentée dé 6 m 0

'8 à 1 5 m buse filtrante de 4 m-0

- 3 pompes 435 m3/h
•-.Forage n° 1 (1019.3.75) ; . .

- Profondeur : 15,50 m, tube crépine entre 8,70 et 15 m 0 320
.-'Pompe-KOS 100 m3/h ' • . . .
- Forage n° 2 (1019.3.75 bis) " .

- Profondeur : '15,50 m, tube crépine entre 8,70^ et 15 m 0 320
- Pompe K.BS 100 m3/h •' • •.

- Forage n° 3 (1019.4.173). . .
- Profondeur : 15,20 m-, tube crépine entre 7 et 14 m

. - Pompe KBS 100 m3/h

' Joindre une carte à l'échelle minimale 1l5O OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages. •
Uésignationdes â uifèrec raptis : N a p p e d e la C r a U
Date de(s; 'Jéciôrôii'jn(s) de fouille (article 131 du Code minier):

5 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production : 7 3 5 mVheure
Volume prélevé : 6 4 0 mVheure pendant _ 2 4 . / 2 _ 4 _ heures/jour pendant 3R1»

mi ; l'i. 3 R D m3/jour pendant jours/an
ou : 5 • 1 ?fl • R 9 6 m3 /an

"¿sages de l'eau :IndliS±xißJ ,

6 - DISPOSITIF DE SURVEILLANCE INSTALLÉ (compleur totalisateur, débitmètre...) ' •_,„ ' „

. Nature, type(s) et marque(s) : Débimètre enregistreur APC, type 70.000
ovec intégrateur OFP typo 52 EQ 7775 TR _

jours/an

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
il En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : __

bl En cas *""; désarfoctation du O<J des captarjes pendant plus d'un an :' n°(s) de parceÜL(s) cadastralc(s) sur
lesquelles se trouve(nt) lc(s) captageis) : '.

Pojr a) et bl. indiquer le « Cedo ins'ollatiori » figurant sur la 'précédente déclaration : :

-.le .

Signature, ovec nom et qualité du signotoire: T¿l. t

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées è l'Administration.

Code dápartement
Code commune

es

0,1 |3
04 17

Unité urbaine .
concernée 8 I TlSlT I RI E S - I

INSTRUCTION I

Puits ou forage

Puita A' oiîlnriû'*

•oOurco*

Prof. maxi.

Prof. mini.

fcefig. minii-

MTNFR

20

33

26

Î9

I
„In, al

M|'l I

. . "U J
«LxJ
Ininql

!n»ii4l

LJL_U

LLJJ

Nappes 32
Dossier en D S S

| C | R | C J 0 | 5 ! X [ X | XiX|

4, LU

mVh

m J / a n

Usage(s)

47 IOl5;1i2i8l8i9l6!

•'• se IËJ 5 6 ? U

Présencu ccnpteur

Nature compteur

Approbation

58 U

5 9 U
Dossiers 1019.3.74

1019.3.75 et
75 bis

1019.4.173

69 ln[1|0|1'9j

Date (an, mois) 77 ao



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES •(NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins «&R- domestiques,
domestiques :î . . .
da- modification--d-Ume—írh&ta44-3tion do práló-*-
vomont dócl-arée :c

do dósa'ffeetion d'üno inGtallation do-prole-
.vemeflt " (1.)

( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
. N* R u e :

Ueudit Gt" cadastre : JndU9't"PÍpllca
. Commune : FOS SUR MER.

Code postrl :

¿ - IDENTIFICATION D E L ' E X P L O I T A I - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI f.ON •
N o m , prénom ou raison social"! : 7 n n R i n d u s t r i e l l e Natior.iiité : f r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de la sqciété : P n r t a u t n n n m p . P Í R M a r s e i l l e
Domicile au siègu de la société : M a r s e i l l e

a u p r è s d e r A d m i n i s t r î l t i o n : -

3 - N O M DES C O U R S D 'EAU. C A N A U X . PLANS D'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : " a n a l H R la h o s s e t t e ;

4 - IDENTIFICATION DES CArTAGES
Nombre de : Puits-: - Forages : '

Divers : -

-Courccs :
Puito li Brains-

{soles-:

maximale : • 2 6 , 8 0 m
maximale :

P'rofondeur(s) atteinte(s) : minimale : '

Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique d e . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/e<n.' avant exploitation, dale de mise en service, niveau des
crépines des o o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignehients sous forme séparée — documents établis par l'eri-

• ueprise — en 1 exemplaire). ' "

Nouveau forage - P'rofondeur : 26,80 m • .

Crépine de 9,90 à 26,80 m . '

3 pompes de. 50 1/s

¿oindre une carte à l'échelle minimale 1I5OOOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.

Désignation des ?quifères c-jptés : M ^ p p p H P 1 Pi

Date de(s¡ 'Júcl--rati-jn(s) He fouille' (article 131 du Code minier) :

6 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production : 1 5 0
Volume prélevé : 1 30 m'/heure pendant 24

OU : 3 1 3 5 m3/jour pfnHjnt 365
„„• i , 1 4 4 - q g q mVan en 1 9 7 3

Usages de l'eau • AI i msntfiti nn pn p a n

_ mVheure
heures/jour pendint 3 6 5 jours/an

„jours/an

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E INSTALLÉ (com^our to^üsateur, déLiimètre...)
Nature, type(s) et marque(s) :

7 - C A S PARTICULIERS
el En cas de modification d'une installation déclarée, nature da la modification : .

b) En cas de désaffectation, du ou des captages pendant plus d-'un an : n°(s) do parcelle(s) cadastralc(s) lur

s' se trouve(nt) lois) captage(s) : ' .

Pojr a) et b), indiquer le « Code Ins'gllation » figurant sur la précédente déclaration :

- , le

Signature, avec nom et qualité du signataire : Tél. :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées è l'Administration.

Code département
Code commune

i LU

¡Inii n i

• |F ,qs , -s M r MER)

INSTRUCTION [AGRICULTURE |

Puits ou forage ' 12 lu i il

Fuite a galorios- 1

6L_LJ

Prof.

Itrnn

•Long.

maxi.

•m'mU—

maxi

mini.-

20

23

26

29

hJ2JLzJ

LLJJ

Ni .., C ¡R| (
Dossier en 6SS

m ' / h

m ' / a n ' 47 I"! '

Usage(s)

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

Jossier 1019
1019

-\ C

42

1¡1

ss

.3

.3

J5!xix |x ix|
•41

lQ 'nn i .5

|41 4 | 3 | 9

IGJ 5a

57

¿S

59

.76

.89

LU

JOJ

J_5J

IKJ

U
LJ
U

inflation 69 ft
Date (an, mois) 77 Lijjl7 I fil u



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
197?]

EAUX SOUTERRAINES .CNAPPE DE LA CRAU] "

d'un prélèvement à des fins osa domestiques,
domestiques :c .
áa~moeí£-íoatiort d'uno inctallation do prélĉ -
vomont déclûréo :î

do dcoagf-eefeien-d-Mme—ínatallation do prélè-
vement " (1.)
(1 ] Captage à déclarer à la Maine.

•' Biffer les mentions inutiles.

1 - A D R t S S E DE L'INSTALLATION
N° Rue : .:_ Commune : FOS SUR MER"
Ueudit et' cadastre : . Code postal : .

2 - IDENTIFICATION D E L 'EXPLOITANT - EST-IL P R O P R I É T A I R E ? OUI rrtm
N o m . prénom ou raison soció^ : C o m m u n e d e F o s Nationalité : f r a n c a l ' s e

Qualité, profession ou objet, nature de la société : R P T P P p a r l a R ' . F . R . C .
Domicile au siège de la société : S Q T * \ / Ï r R t . R n h m ' q i i R d e l a m a i r i e d e F o s

four uno société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfition :

3 - N O M D E S C O U R S D ' E A U , C A N A U X PLANS D'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION
' Situés à moins de 200 m : _
Situés â plus de 200 m : n p H o I .RV /a ldUC

4 - IDENTIFICATION-DES C A P T A G E S
Nombre.de : Put« : Forages : ' Gplcri • .

msximcle : 77 m
maximale :

P'rofondeuris) atteinte(s) : minimale :
Longueurs] - (drain«;, galeries) : minimale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique d e . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation. daic de mise en service, niveau cje.;
crépines des o o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — =n 1 exemplaire).

'• Forage : profondeur : 27 m ' • .
diamètre : 240 mm

' . crépine de 12,20 à 27 m

Joindre une carte à l'échelle minimale 1150 000 indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Désignation des aquifcres captes: N a p p e d e la C r a u
Date de(s) 'Jécterationls! de touille (article 131 du Code minier):

5 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A I LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production : 71 7 ,
Volume prélevé : m'/heure pendant

ou : __ÍÜ7_5 m'/jour pendant__3JÍ5__Íours/an
ou : 771 .nnn m 7 a n

Usages de l'eau : Alimontstinn nnmmiinalp

m'/heure
heures/jour pondant jours/an

6 - DISPOSITIF DE SURVEILLANCE'INSTALLÉ (comp'.eur totalisateur, débitmètro...)
Nature, type(s) et marque(s) : C o m p t e u r

7 - C A S PARTICULIERS
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :

bj En cas ue désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n"(s) de parcelMs) cadastrale(s) sur

¡•quelles fc trouve(nt) le(s) captagc(s):-

r-Oiir a) et b), indiquer le « Code -installation « figurant sur la precedente déclaration :

A ... -.le

Signature, avec nom et qualité du signataire : Tél. :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

Code département
Code commune

al QÎ l3|

s[_Ln±äJ

Unité urbaine _ _ „ Mcroi
concernée 8 I F p , S : S|jr H E R |

INSTRUCTION . (AGRICULTURE 1

Puita eu forage 12 i ' *l

Puita à golerios- 14 I I I

Seufea - 16 l—J. J

Prof. maxi.

Prof, mini.-

keng^-roaxi.

tong» rnini.

18 i

20 fa I?l7l

23

26

29

Dossier.en B S S

m ' / h

m ' / a n " 47 ! 0 |0

Usage(s)

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

1 0 1 9 . 3 . 8 8

42

¡7

55

. • ,41 Lli

in' n ? 1.117.1

| 2 | 1 ; O | O ¡ O |

EJ 56L3

• 57L4I

58 U

59 U

Code
installation 09 U)1 IU I1 .9 Í I '• <"
Oate (an, mois) 77 lni?lKiql



DECLARATION •

(ArL. 5 du décret
73.200 du 21 février
19733

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiques :î •

do modi-fxsation d'une installation do prólo-
vcmont dóclaróo "
do dóoaffosfeí&n-d^üno installation do- prélè-
vement " (1.)

( 1 ) Captage à déclarer à la M a m o .

" Biffer les mentions inutiles.

î - ADRcSSE DE L'INSTALLATION
N° Rue : Commune : TSTRFS
Ueudit et' cadastre : IFM _ Code postal :

2 - IDENTIFICATION D!=. l"EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI -N6N- •

Nom, prénom ou raison social : r . n m m n n R p t Ci.R G l e d e s Nationality : F r a n ç a i ' s e

Qualité, profession ou objet, nature rie la société : P r o d u i t s c h i m i q u e s . . . . . • :

Domicile au siège de la société : • •'-

Pour une société : n o m . prénom, qualité du représentant habilité auprès de I'Administration : .

M npvMF - T ¿ I • çc; nn na nu c 5 . n 3 . 4 q

3 - NOM DES COURS D'EAU. CANAUX PLANS D'EÂU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
• Situés â moins ae 2 0 0 m :

Situés à plus de 2 0 0 m : T . a n a l

4 - IDENTIFICATION DES C A P T A G E S
Nombre de : Puits : 1 -feragos :

UIV0FG-.
, _̂_ îsoles H i^.

HVofondeur(s) atteinte(s) : rrnimale :

Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale : .
maximale :

maximale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des gíleries. distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau des
crépines des D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er.-
treprise - en 1 exemplairs).

' •'oindre une carte è l'échelle minimale 1150 000 indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.

Désignation des aquifères captés : NappR rlñ la Crau
Date ce(s) décl;.rati'jn(s) de fouille (article 131 du Code minier) :

m V h e u r e •
heures/jour pendant

_jours/jn

6 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION

Capacité totale maximale de production :

Volume prélevé '. 1 0 0 mVheure pendant 5.

nn : 5 0 Ü m'/iour pendant:

ou : JL4JB_J1QJ1_ m'/an en 1973
Usages de l'eau • A] i mpntnti nn pn P?II pntnh] R ri ' IstrRS

de la Cie des Produits chimiques •
6 - DISPOSITIF D E S C r R V E I L L A N C E . INSTALLÉ (compîeur totalisateur, débitmètre.../'

Nature, type(s) et marque(s) : A i i r n n :

jours/an

et eau industriel 3ûi

7 - C A S P A R T I C U L I E R S

al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification :

b) En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de psrcelle(s) cadastrale(s) sur

lesquelles <-e trouve(nt) lois) captage(s) : '. : :

a) et b), indiquer le « Cedo insolation » figurar.t sur la précédente déclaration : _J

-Je

Signature, ÔVOC nom et qualité du. signataire : Tél. !

000000

Toutes les cases de la colonne
.sont réservées è l'Administration.

Code département

Code commune

»LU
i Ira 113 I

Unité urbaine ' .
concernée 8 • II Si T iR E S • |

INSTRUCTION I M I N E S

Puits ou forago- »2ln.nl

,8"L_iJ

18

Prof. maxi.

Long. maxi.

Long. mini.

20

33

28

29

bl0l7l

Ij

32Nappes

Dossier un 3 S S

|C|R|C|0|5}<

m V h

m'/an

Isage(s)

,0|nl„ l .

47 IninM uiPinini ni

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

57 Ul

58 U

5 9 U
Dossier 1019i4 .51

Code .

installation 69 I

Date (an, mois)

11011191011191 I
77 L ' * ' —' 8!



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
19733

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins **=** domestiques,
domestiques " .
do-modification d'une installation do prélè-
vement déclarée :î

do-désaffaction d'uno installation do prélè-
vement " (1.) ' - .
( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

•* Biffer Ie3 mentions inutiles.

t - A D R t S S E D E L'INSTALLATION
• ' N * Rue :

Ueudit ef cadastre : C A R P T F N N F
Commune : T S T R F S

Code postal :

. 2 - IDENTIFICATION D E L 'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI * © «
N o m . prénom ou raison social : C o m m u n e ' Nationalité : f r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de !a société :
Domicile au siège de la société :
?our une société : nom, prénom, qualité du représentant habilité .auprès de LAdministiaubru * — « - ,

• n. PROLA, Service de l'Equipement a Istres - Tel. 55.01.03
3 - N O M DES C O U R S D'EAU, C A N A U X . PLANS D 'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S D E L'INSTALLATION

Situés â moins de 200 m : : ;
Situés à plus de 200 m : Cana l , rips M a r t i e u e s

4 - IDENTIFICATION-DES C A P T A G E S
Nombre de : Puiw : Forages :

•Puits-èi Urflir.s
icolúc !

Profondeur(s) atteinte(s) : minimale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

maximale :
maximale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des g'aleries. distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau aej
crépines des D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er.-

• treprise — »n 1 exemplaire).

Joindre une carte à l'échelle mir'male 1/50 OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Désignation des aquifèras captes : M a p p o rip l a T r a n
Date delsi 'Jécterati'jn(s) r'.e touille (article 131 du Code minier) :

5 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A I T / LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production : mVheure
Volume prélevé : _ 2 5 Û m'/heure pendant 1g

nu • 4 7 5 0 m'/jour pendant ~_EJï_iours/an
• ou : 4 ^ ¿ £ 2 - r E Q 0 - r n V a n . p o u r 1 9 7 3

Usages de l'eau : AlimPntat:inn pn Rail potable

heures/jour pendant jour.s/an

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E INSTALLÉ (comp'.eur totalisateur, débitmètro...)
Nature, type(s) et marque(s) : C o m p t e u r .

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées è l'Administration.

Code département
Code c o m m u n e

Unité urbaine •

concernée 8 I TiRIT: Kl F R '• I

INSTRUCTION i AGRICULTURE ,

Puits ou forage

Puits i galorioc

oourco*

14

«Ut J

te

Prof. maxi.

Prof. mini.

•Long. • maxii

20

23

26

29

Nappes 1 n Rtr: I ni qj
Dossier en B S S

m ' / h

m ' / a n

Usage(s)

42 b ' 0 * 2*5*0^

47 h Mi.RI R 71 51 010 I

Lei

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

7 - C A S P A R T I C U L I E R S
a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

bl En cas Uä désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parcellc(s) cadastralc(s) sur
¡•.•«quelles * o trouve(nt) lois) capiage(s) :

hour al et bl, indiquer le « C o d e ins'allation •> figurant sur la précédente déclaration :

A .-. -Je

Signature, avec nom et qualité du signataire: Tél. !

57 UJ

50 U

1019.4X.151

Code
installation 69 L
Date (an, mois)

i i
77 L) irjl?! il aa



DEC. ARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février

1973)

EAUX SOUTERRAINES [NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiques "

-do modifiootion d'uno inatollotion de prélè-
vemcnt déoloróc "
do dóeaffoction d'uno installation do prclo--
voment " (1.)
( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

•• Biffer 'es ment io" inutiles.

ADRtSSE DE L'INSTALLATION
N° Rue : .1pf>n .Tsnrps Commune : F O S SUR M E R
Lieudit ef cadastre : ra r i-nnnori &=, WfiTRTM pt P A S R A L Code postil : 13270

2. - IDENT IF ICAT ION D E L ' ^ X P L C i T A N T - EST-IL P R O P R I É T A I R E ? wnc-rQLHp-t -
N o m , prénom ou raison <=<-ciai<! : H a r t n n n R r J R S R é u n i e s v RSJiSnaiitl :
Qualité, profession ou objet, nature Je la société :
Domicile au siège de la société : 1 f\ - 1 6 .

Fabrication do cartons
TUB Tronc1"10'*' 1 YPIM R°

Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfition : .

M RIQNDET ~ Sorvicss tpr*hni n | l p q

3 - N O M DES COURS D'EAU, C A N A U X PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
Situés à moins de 20O m : '. :

Situés â plus de 200 m : .
trancnee

•4 - IDENTIFICATION DES CAPTAGES
Nombre de : Puits 1 fengac : - Gûioriec • * L u I X . •

•Diners :
Profondeur(s) atteinte(s) : m.' .imale : 3 rn maximale: • 1 3 , 5 0 m

maximale : 3 8 mLongueur(s) - (drains, galeries) : minimale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueiT. orientation et section des gaieries. distance sol/eau avant exploitation, dale de mise en service, niveau des
crépies des Dompes (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-

• treprise — en 1 exemplaire). ' .

Fontaine de GUIGUES : . • ' -
Tranchée de 38 m de long', 3 m de large, 3 m de profondeur •

- 2 pompes • . •
; -.Dépit maximum' 190 m3/h . . . .

- Installation de dépannage, ne fonctionne que très épisodique-

ment- ' ' .

GUIGONNET-': '., " '
Puits :.diamètre 2 m •' • • _ •. . •

profondeur :. 13,70. m ' . " . .
. . . 3 pompes immergées ATURIA'FFL 3

Joindre une carte à l'échelle minimale 1I6OOOO indiquant l'emplacement du ou dos ouvrages.
L-ésignstion des aquifères ctpTés : N a p p e d e l a C r a u
Date de(s¡ 'J¿cl;.rati'jn(s) rie fouille (article 131 du Code minier) :

5 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA P R O D U C T I O N
Capacité totale maximale de production : 5411
Volume prélevé : 1 fifi • _ mVheure pendant 2 4

m'/heure

ou : 4 3 ? H m'/jnur pondant.

' QU--1 . 5 7 7 . 0 0 0 m1/an
Usages de l'eau "Industrie:!

heures/jour pendant 365 jours/an

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E INSTALLÉ (com^eur totalisateur, débitmètro...)
Nature, "/pels) et marque(s) :

7 - C A S PARTICUL IERS
ni En cas de modification d'une installation déclarée, nature de

b) En cas de
k^quelles ....

désaffectation
trouve(nt) le(s)

du ou des
captagc(s)

captages pendant plus

la modification

o un an : n°(s) de parcelle!s) cadastrale(s) sur

Pojr o) et b). indiquer lo « Codo ¡ns»î!lation . figurant sur la prùcédente déclaration :

..le 19 décembre 1974

Signature, avec nom et qualité dw signataire ; __ Tél. :

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées á l'Administration.

LJ

Code département

Code commune

Unité urbaine p n e s q r n E R

concernée 8 I I T • n •

INSTRUCTION I M T |\| F ^

Puits ou forage . 12

Puits à galènes 14

Source ie I I J

Drain t r a n c h é e «1—LlJ

Prof. maxi. 20 lO M ' 3l

Rrof. mini. 23 | 0 ' 01 3|

Long. maxi. 26 1° I 3I ^

Long. mini. 2g

NappPS 3
Dossier en B S S

m ' / h

m ' / a n

Usage(s)

4, [1

42 |0'0J5i4l0l

0| 'i;5|7:7|0[0| 0|

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

.1019.7.2.
1019.7.25

S9
U .

finstallation 69 I M 11 n | 11 QJ I I I
Date (an, mois) 77 L 1



(Art. 5 du décret

73.200 du 21 février

1973)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,

domestiques : : •

¿c modification d'uno installation do prélo'-

vsmcnt déclaréo : :

do dósaffüc-tion d'uno installation do prole™

• (•]) Captage à déclarer à la Maine.

•* Biffer les mentions inutiles.

1 - ADRtSSE DE L'INSTALLATION
N" Rue : Commune : FOS sur MER'

et' cadastre : Raf f iner ie c S S O - H a s d e la Souchenrt

2 - IDENTIFICATION D E L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRIÉTAIRE? OUI • r.ON -
N j m . prénom ou raison social» : F R R D Snr. i p t R a n o n y m e Nationalité : F r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de la snri¿i¿.;Pa-f-f i n p r i R rJR p é t m i f i fit r i i s t r i b u t i
Domicile au siège de la société : R , av/pnilR Anr l ré P r o t h è n - 9 2 4 0 0 C o u r b e v o i e
Pour «rie société : nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de JlAdminisMtion :

• M . /Ipan' SDIIBIRAN. Dt.Gur de la Raffinerie ESSO de Fos sur ivler

3 - y O M DES COURS D'EAU, CANAUX, PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
Situés à moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : fanal rl 'Arlps à' Pnr t dR B O U C ,

4 - IDENTIFICATION DES CAPTAGES
Nombre de : Puits • 2 • Forages •: . Golcfica • _ -isetóa-i-.

Frofoi já minimale: maximale :
Longueur(s) - (drains, galeries)': minimale: maximale :
indiquer ci-dessous la coupe technique de . enaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance s^l/eau avant exploitation, dato de mise en service, niveau des
crépines de? D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire).

Puits n° 1

Puits n° 2

terminé fin 1963 " ' • .
•profondeur- : 19 m -' diamètre 2,50 m
niveau des crépines des" pompes : 6 m
30 rangées de 25 barbacanes

terminé fin 1971
profondeur : 14,5 m
niveau des crépines des pompes 9,8 m

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées é l'Administration.

Code département
Code commune

. I TO »ulr MER I

INSTRUCTION 1

Puits

Puits-

Prof.

Prof.

ou foraga

A nnfnrios

Gourco *

«efe- '

maxi. .

mini.

MINES

' 20

33

!

ulfllZJ

uLU
«LiJ

,sL±J

|0_lU9J

|0i1|5|

Leng. maxi.

crépines entre 2,6 et 14-, 50 m , tube acier 800 x 4 Long, mini,

crépinage 3 x 15 • •• • .

Joindre une carte à l'échelle minimale 1/5O OOO ,'ndiquant l'emplacement du ou ues ouvrages.
Désignation des aquifères raptés: N a p p e d e l a C r a U : ^ _
Date defsi 'Jécl̂ rationls) de fouille (article 131 du Code minier):

m'/heure
5 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R N A N T LA P K O D U C T I O N

. Opacité totale maximale de production : 1 OBI"! /e
Volume prélevé :• 81 0 mVheure pendant 2 4 heures/jour pendant _

o u : m1/jour pendant ¡ours/an
jours/an

mr 7.rmg.iRr)myan .
i;¿ages de reau • Rfif roi.rlissement • production de vapeur , incendie, eau

potable
6 - DISPOSITIF D E SURVEILLANCE INSTALLE (compleur totalisateur, débitmètre...) •• . : "

Nature. type(s) et marque(s) : n é h i m p i r p p n r p g i st.rRI ir à o r i f i c e
- TF.nNONATIC sur le puits 1

7 - C A S PARTICULIERS
aj Eneas de modification d'une installation déclarée, nature do la modification :•

Nappes 32
""ossier en BSS

| C , R , C l O , 5 | x , X | X

m'/h 42 LP!1I9|6|Q|

' m V a n " 47 I 0|7 ; 0 | 9j9 ) 11 8| 0 |

Ûsage(s) ' 55 LJ§ . 55 LSI

tí En cas de désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parcelle!;) cadastrants) sur
se trouve(nt) le(s). captage(s) : :

riojr al et b). indiquer le « Code installation » figurant sur la précédente déclaration :

Fnp i„ 28 août 1974

SignaWi \IH6 du signataire : Tél. 1

Présence compteur

Nature compteur

Approbation
i
I

1019

1019

. 7 .

.7X

57

58

E5

40

UJ
U
U

.196

Code
installation 69
Date (an, mois) 77 |0lfll 7l 4 | 8o

m | 1 | 0 | 1 | 9 j I I I



DECLARATION

[Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES .(NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiques " .
ds modification d'une installation d9 prélo~
vernont dóclaróo-"
de désaffection d'une inotallûtion do prélè-
vement' " C1.)
( 1 ) Captage à déclarer à la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 • A D R t S S E D E L'INSTALLATION
N° Rue ; R n n t . p ri ' F s a n Commune : FOS-SUR-HER .

lieudit et' cadastre : Q u a r t i c r d o s G u i g U O S 3 7 ?

2 - IDENTIFICATION DE L'EXPLOITANT - EST-IL PROPRÎÉTAIRE?
Nom, prénom ou raison social«! : F t ? I~TII I F T & Fi 1 g

Code postal : 1 3 3 7 0

C'JI
Nationalité :

f . O N •

Françaisp.
Qualité, profession ou objet, nafjre de la société : I n d u s t r " 1 0 d p rnnrli ti n n n p m p n t
Domicile au siège de la société : ? A r Hua i f^actnn .Rnilipt - 76(1(10 R O U E N
Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adrr.inist-'ition
M. Wanriro PHI I FT . Hprant .. SARI. - EtS COLLET & F U S

3 - N O M DES C O U R S D'EAU, C A N A U X , PLANS D'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION
Situés â moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : _ H R 1 'Estomac

4 - IDENTIFICATION DES C/>°TAGES
Nombre, de : Pui* : _ J

Puîtc j*

maximale : • 1 1 . 3 m
maximale :

Profondeur(s) atteinte(s) : minimale : !
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :
Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, dato de mise en service, niveau des
crépines dns o o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire).

Profondeur : 16 m

Crépines de 2 à 15 m

Massif de graviers

Joindre une carte à l'échollo minimale 1I50O0O indiquant remplacement du ou des ouvrages.
Désignation des aquifères cpptés : _ N A P P E D E L A C R A U ;
Date de(s¡ 'Jéci;.rati'jn(s) ne fouille (article 131 du Code minier): 1 P 1 7 . fifl .Rfl

$ - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale .maximale de production : 1 ? n
Volume prélevé : _ 3 0 mVheure pendant S.

; nu : 2 5 0 m1/jour pendant
ou : REJ . (inn m'/an

_ mVheure
heures/jour pendant jeufô/an

_jours/an

Usages d.e l'eau • P i r e ' ^ -pp-f r n î rli Ç jRpmpnt . p o u r l ' u s i n e d e F O S

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E ' INSTALLÉ (como'.eur totalisateur, débitmètro...) ' o .
Nature; type(s) et rnarque(s): Compteurs Monts Rouge, type Steilla 100 m J / n

7 - CAS PARTICULIERS
al En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification

Porter copacitc production do 60 120

bl En cas de désaffectation du ou rí¿s caplages pendant plus d'un an : n°(s) de parcelle(s) cadastralc(s) sur
lesquelles se trouve(nt) lc(s) caplageis) :•

Pour a^-et b). indiquer lo « Code ins'allation » figurant sur la précédente déclaration: :

Rouen 19 août 1974

Signature, ovec nom et qualité du signotelre :/^ T¿l) : _»

Le Gérant,

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

LU
Code département
Code c o m m u n e

2 In M R i
s lOl 39 I

Unité urbaine
concernée 8 IF lOlSi

INSTRUCTION

Puits ou forage

Puits a galorios-

Prof. maxi.

•le'LlJ

«LiJ
20 LOilLlI

23

28

29

Nappes . 32 R R l C I 0 ! 5 ! * ! * ! * ! * !

Dossier.en BSS . . -.41 LlJ

m ' / h 42 b-ÜÜ4-L2loJ

m V a n • 47 [ni 0 i 0lRl5l QOiOl

Usage(s) ' ss L J 56 l&J

67 LJPrésence compteur

Nature compteur

Approbation

1019.7.152

69 LJ

Code A .
installation 69 i M M l Q 11Í3 I I L
Date (an, mois) 77 lu ¡al



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domestiquée ::

do modification d'une installation do proie*-
veïïient déclaréo-"
do désaffection d'uno installation do prólo-
•vomont " (1.) • •
(1 )" Captage è déclarer à la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 • A D R t S S E D E L'INSTALLATION
. • N" Rue : '

Ueudit et' cadastre : . "I a Lg£
__ Commune : FOS sur MER .

: Code postal :

2 - IDENTIFICATION D E L 'EXPLOITANT - EST-IL P R O P R I É T A I R E ? O'JI Í.ON •
N o m , prénom ou raison social* : n . R . P . P U I M A G A Z Nationalité : F r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de la société : : •
Domicile au siège de la société : B 4 . iv innno H n r h o - 7 S^R^l P A R T S r F H F X D R
Pour una société: nom, prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisfition : A . M A R T I N E

• 'p-¡c Hcc Gaz do Pótrolos PPTMARA7 R4, av. Hnr.hR 75365 PARIS
„ B „ . r _ _ _ _ _

3 - N O M D E S C O U R S D 'EAU, C A N A U X PLANS D 'EAU P O U R LES PLUS P R O C H E S DE L'INSTALLATION
Situés à moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : E t a n g d e 1 ' F g - h n m a r _ ^ _ _ _ _ _ _ ^ ^ _

4 - IDENTIFICATION DES C/>°TAGES
Nombre de :"Pui» : Foi3ges :

-Divers *. _.

P'rofondeur(s) atteinte(s) : minimale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

maximale : 7 m
maximale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de . chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau des
crépines de? D o m p e s (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'en-
treprise — en 1 exemplaire). . • • '

Joindre une carte è l'échelle minimale I/5O OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.

Désignation des aquifères c?ptés :

Date de(si 'Jéclf.rati'jn(s) ne fouille (article 131 du Code minier) :

5 - R E N S E I G N E M E N T S C O N C E R W A N V LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de production : l̂")n m'/heure
Volum« prélevé : • m'/heure pendant

nu •' 7 m 1 /jour pendant 3 R 5 jnurg/an
_ heures/jour pendant jours/an

ou : 75110 m'/an
Usages de l'eau : E j U i n d u s t r i e l l e - + Pñ'l pn" l"ñhl

6 - DISPOSITIF D E SURVEILLANCE INSTALLÉ (comt/.eur totalisateur, débitmôtre...)
Nature, type(s) et marque(s) : r n m p t . R H r ,

7 - C A S PARTICULIERS
a) En cas de modification d'une Installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas de désaffectation du ou de s captoges pendant plus d'un an : n°(s) de parcclle(s) cadastralc(s) sur

lesquelles se trouve(nt) le(s) captageis) :

a) et b), indiquer le « Cedo ins'allation »' figurant sur la précédente déclaration :

-.le .

Signature, avec nom et qualité du signataire: Tél. '.

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées à l'Administration.

ÜI

Code département
Code c o m m u n e

Unité urbaine
concernée 8 I F O l-Si Slur

INSTRUCTION

Puits ou forage

Puits il galonea'

NTNFS

0 , 2 1

-Drain

Prof. maxi.

J

20

23

26

29

ie!

¿ Inifll7l

32

Dossier en B S S . ' 41 [_2j

m V h . 4 2 _ 0 ' 0 | 3 | 0 | 0 |

mVan ' 47 I 0|0 ; 0 | 0| ^ 5, 0|0 |

Usage(s) . ' ss l&J Ej

Présence compteur

Nature compteur

Approbation

• 1019.7X.182

56 _

67 _

58 U

59 U

Code

installation 69 1|0|1|9i
Date (an, mois) 77 [0 | 5 | 7|4J a



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973)

EAUX SOUTERRAINES (NAPPE DE LA CRAU)

d'un prélèvement à des fins non domestiques,
domostiquQS :: '

do modification d'wo installation do prélo'-
vomont dóolaróo-"
•de- désaffection d'une installation do prolo-
vomont " C1J
(1 ] Captage à déclarer à la Maine.

« Biffer les mentions inutiles.

î - ADRcSSE DE L'INSTALLATION
. N* Rue : TFRMTINiAI .A CRAU

Ueudit et' cadastre : | R r¡r?r"1 Prà-H
Commune : F O S S U R M E R .

Code postal :

2 - IDENTIFICATION D S L ' E X P L O I T A N T - EST-IL PROPRIÉTAIRE? C'JI r.ON • .
Nom, prénom ou raison social : SHFI I F r a n n a i FÍR • Nationalité : F r a n ç a i s e
Qualité, profession ou objet, nature de la société': R n - F f i ' n a g p rill p R t . r n i R b r u t
Domicile au siège de la société : 2 9 ; r U O B c r r î *" 7 * ^ n n R

• Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Adminisf-tion :
•. M. Joan DEREY, Directeur H° 1^ Ra-F-Finpn'p HR RFRRF

3 - N O M DES C O U R S D'EAU, CANAUX. PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION
•Situés â moins de 200 m :
Situés à plus de 200 m : R n n h i n p H R 1P, C r n t t e ,

4 - IDENTIFICATION D E S CA°TAGES
Nombre de : Puits : 2 foragos :

PîVOIX *

Puits- ¿
Í J

Profondeu.-(s) atteinte(s) : minimale :
Longueur(s) - (drains, galeries) : minimale :

1 R . R n m maximale :. 16,90 m
maximale :

Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, date de mise en service, niveau des
crépines de? Dompes (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'er-.-

. • treprise — en 1 exemplaire).

Puits n° 1 ' _ • • .'

- Profondeur' : 16,-90 m •

Crépines Lucoflex 0 334/355, crépinage 60 lumières- de 100x4
ml entre 2 et 16,90 m , • •

; Massif de gravier lavé 12x30
Margelle béton 0,5 m au -dessus du sol • • .
Niveau des crépines d'aspiration-: -14 m

Puits n° '2 . . • . * ' .

- Profondeur : 16,60 m
Crépines Lucoflex 0 334/355, 'crépinage 60 lumières-, de

' 100x4 par- ml entre 5,2 et 16,60 m
Massif de gravier lavé 12x30

. - Margelle béton 0,5 m au dessus du sol • ' •
Niveau des crépines d'aspiration : -14 m . • • • •

Joindre une carte à l'échelle minimale Í¡50 000 indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.
Désignation des aquifères captés : Nappo de la
Date deis; 'Jécl?.ration(s) rie fouille (article 131 du C o d e minier) : 5.01.66

5 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION
Capacité totale maximale de proauction : 400

• Volume prélevé : 7l"in m'/heure pendant
ou : m3/jour pendant.

m'/heure
heures/jour pendant jours/an

130.000 en 1973
_jours/an

Usages de l'eau - Protection incondio - Eprg'j' /p ri° h a r i ; •

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E - I N S T A L L É (compleur totalisateur, débitmètro.'..) " ' •
Nature, type(s) et marque(s) : R P I P W P rlpq h p i i r p ^ riR m f l r r . h p rip.S p n m p R S

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées i l'Administration.

Code département

Code c o m m u n e

2 In M 13 I

Unité urbaine , • .
concernée 8 iFlOlSislur M E B

INSTRUCTION

Puits ou forogo

Puits i galoneo

MINES

« U J

Prof. maxi.

Prof. mini.

-Long,-m3Ki\

Long. mini..

,20

26

29

l Ql 117 I

Dossier en BSS

m V h

m' /an ' 47

Usage(s)

4, bJ

42 h 'ni 4inInI

lnin;iñinininiol

'• :s LEJ salEJ

I

. 7 - C A S P A R T I C U L I E R S
a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature do la modification :

b! En cas de désaffectation du ou dtr. captages pendant plus d'un an : n°(s) de porcellc(s) cadastrale(s) sur
lesquelles ie trouve(nt) lots) captagels):. :

Pour a) et b), indiquer le « Cedo .ins'Dllation » figurant sur la prùcédonte déclaration : !

RFRRF I 'FTAIMR - , le .

Signature, avec nom et qualité du signotoiro :

Le Directeur

18 iuillBt 1974

87.29.32

Présence compteur ' 57 Lál

Nature compteur 58 I—I

Approbation ' 59 I I

Dossiers 1019.7x.183
et 184

Codo A
installation 69 M ' 1installation 69 M i l tjlyqi LJ

Date (an, mois) 77 L0J4ÍgJS-l 8Ü



DECLARATION

(Art. 5 du décret
73.200 du 21 février
1973]

EAUX SOUTERRAINES [NAPPE DE LA CRAU)

d 'un prélèvement à des fins, non domestiques,
ûornoctiquos : : •

ëe—med-3rf-3reat-ion d'-troe—á^>st-al:lation do proie—-
vement déclarée "
sjo désaffection d'uno installation ds-•prélè-
vement • " C U •
(1 ) Captage à déclarer i la Maine.

" Biffer les mentions inutiles.

1 - ADRcSSE DE L'INSTALLATION

N° Rue :
Ueudit ef cadastre : I a F p n n i i i 1 1 q

_ ^ Commune :
• FOS sur MER

Code postal :

2 - IDENTIFICATION D S L'EXPLOITANT - EST-IL . _ . . . .
N o m , prénom ou raison social«! : S t e P i p e L i n e S u d

Qualité, profession ou objet, nature de la société':
Domicile au siège de la société : I?1^ *\/ . R h a r i p q d p

.r.ó
oiBg

g g a l ¡ t ¿ :,

Ç\7 -Nfilli 1 \ y ;y
. Pour une société : n o m , prénom, qualité du représentant habilité auprès de l'Administration :

• " M , Y . MTRHF1 , R . P . 1 4 - 13 FÍ1S S U R M E R

3 - N O M DES COURS D'EAU. C A N A U X PLANS D'EAU POUR LES PLUS PROCHES DE L'INSTALLATION

•Situés â moins de 200 m :

Situés â plus de 200 m :

4 - IDENTIFICATION-DES CAPTAGE3

Nombre da : Puits : Forages : . 2 _

P'rofondeur(s) atteinte(s) : minimale : '

Golcrioc *

maximale : 6 m
Lonçfueur(s) - (drains, galeries) : minimale : maximale :

' Indiquer ci-dessous la coupe technique de. chaque captage : nature, diamètre minimal intérieur, profondeur, lon-
gueur, orientation et section des galeries, distance sol/eau avant exploitation, daic de mise en service, niveau d°s
crépines der oompes (si nécessaire, fournir des renseignements sous forme séparée — documents établis par l'tr.-

• treprise — en 1 exemplaire).

Joindre une carte à l'échelle minimale 1/50 OOO indiquant l'emplacement du ou des ouvrages.

Désignation des en.uifère: cap'.is : Ngppg dB IB CrBU
Date ds(s¡ 'Jécl;.ro(¡'jnls¡ ríe Touille, (article 131 du Code minier) :

_ m ' /heure

heures/jour pendant

-jours/an

6 - RENSEIGNEMENTS C O N C E R N A N T LA PRODUCTION

Capacité totale maximale de production : 41 0

Volume prélevé : mVheure pendant

nu ; 5 ~ 1 0 mVjnnr ponrtant

o» : 3600 n»Van ; .
Usages de reau :-Protection incendi-e—•*• rofroidiGcomont

6 - DISPOSITIF D E S U R V E I L L A N C E . I N S T A L L É (compîeur totalisateur, débit.mètre...) ' '

Nature, type(s) et marque(s) : •

jours/an

7 - C A S P A R T I C U L I E R S

a) En cas de modification d'une installation déclarée, nature de la modification : .

b) En cas Me désaffectation du ou des captages pendant plus d'un an : n°(s) de parccii^U) cádastrale(s) sur

se trouve(nt) lc(s) captageis) : ! '. :

four a) et b), indiquer le « Cedo insolation » figurant sur la précédente déclaration : __!

- , le

Signature, ôvec nom et qualité du signataire : Tél. '.

000000

Toutes les cases de la colonne
sont réservées a l'Administration.

,"DJ

Code département

Code commune s I 0 3 I g I

INSTRUCTION L

Ptjito ou- forago

Puit3 A galerie»

Soutce-

Prof. maxi.

Prof, mini.'

Long. moxl.

Longi minii

MINES

,2 L Q J 2 J

Nappes 32 I C I R I C l 0 l 5 ! x Ixl Xlx l '
Dossier on B S S 41 (_2J

mVh , 42 Ln'ni4Minl

mVan ' 47 L L _ L _ L J L _ U _ 1 J

Usagels) 55 EJ se LEÍ

57 L3

58 U

Présence compteur

Nature compteur

Approbation 59 I I

1019.7X. 195

Codo . i

installation 69 LttlLDJlJ Q i _ U - J •
Date (an, mois) 77 L i_L_I—I a'










